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Monsieur le Maire ouvre la séance puis invite les membres présents à se lever pour la diffusion de 
l’hymne National. 
 
Monsieur le Maire sollicite Monsieur Lucien VIGOUROUX qui est nommé secrétaire de séance afin 
de bien vouloir faire l’appel des élus et des différents pouvoirs, Mesdames LOUCHE et LACROIX 
ainsi que Monsieur JOUANNET ne sont pas encore arrivés. 
 
Puis, Monsieur le Maire demande si les élus ont des remarques sur le procès-verbal de la séance du 
25 janvier 2023. 
 
Le procès-verbal de la séance du 25 janvier 2023 est approuvé. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, Monsieur le Maire donne connaissance des différentes 
décisions municipales : 
 
Direction générale des services et administration générale 
 

• Décision du Maire n° ADMG 23-01-05 – Il est accordé une case de columbarium de 15 ans à compter 
du 05 janvier 2023 dans le cimetière rive droite et moyennant la somme de 900,00 € ; 

• Décision du Maire n° DGS 23-01-06 – Convention d’occupation temporaire portant sur le domaine 
public du Conservatoire du Littoral site du bois du Boucanet – N 30-305 commune de Le Grau du Roi – 
Section EE n° 10 afin de permettre l’installation d’une base nautique et le stockage de 3 à 5 
catamarans. La présente convention est consentie et acceptée moyennant le paiement par le 
bénéficiaire d’une redevance annuelle de 4 000 €.  Ce montant de redevance prend en compte le 
maintien en l’état de propreté du bloc de toilettes sèches entre le 1er avril et le 31 octobre ; 

• Décision du Maire n° DGS 23-01-07 – Association Gard Tourisme : Renouvellement adhésion. La 
cotisation est fixée pour l’année 2023 à 1500 € nets de TVA ; 

• Décision du Maire n° DGS 23-01-08 – Rivages de France : Renouvellement adhésion. La cotisation 
est fixée pour l’année 2023 à 200 € nets de TVA ; 

• Décision du Maire n° DMADMG 23-02-09 – Autorisation d’occupation temporaire du domaine public 
Station Radioélectrique Mobile BOUYGUES TELECOM pour l’utilisation d’un emplacement de 5 m² 
environ, partie de terrain du Parking de la Lune sis 62 route des Marines, parcelle non cadastrée 
domaine public communal, afin d’installer une station radioélectrique provisoire composée 
d’équipements techniques. L’autorisation d’occupation est conclue pour une durée de 4 mois avec effet 
rétroactif du 1er juin au 30 septembre 2023. Le montant de la redevance mensuelle est de 833.00 € 
nets ; 

• Décision du Maire n° ADMGCIM 23-02-14 – Il est accordé une case de columbarium de 15 ans à 
compter du 02 février 2023 dans le cimetière rive droite et moyennant la somme de 900 euros. 

• Décision du Maire n° ADMGCIM 23-02-15 – Il est accordé une case de columbarium de 15 ans à 
compter du 23 février 2023 dans le cimetière rive droite et moyennant la somme de 900 euros. 

 
 
Culture et Animations 
 

• Décision du Maire n° ANIM 23-01-01 – Théâtre Espace Jean-Pierre CASSEL : Contrat de cession 
avec SARL LA BAGUETTE pour le spectacle « Mais où est passé le Professeur Dino ? » le mercredi 1er 
mars 2023 pour un montant de 3.094,97 € TTC ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-01-02 - Théâtre Espace Jean-Pierre CASSEL : Contrat de cession 
avec MI-FUGUE MI-RAISON pour le spectacle « Speculum » le samedi 11 mars 2023 pour un montant 
de        4.220,00 € net de TVA ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-01-03 - Théâtre Espace Jean-Pierre CASSEL : Contrat de cession 
avec EL PRODUCTION pour le spectacle « Les Vilaines » le dimanche 22 janvier 2023 pour un 
montant de        9.200,00 € net de TVA ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-01-10 – Abrivado des plages 2023 le samedi 04 mars 2023 – Présence 
médicale préventive : Convention avec l’association des Médecins d’Arènes. Cette prestation s’élève à 
330,00 € TTC ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-02 – Abrivado des plages 2023 – Convention avec l’Union Nationale 
des Associations des Secouristes et Sauveteurs du Languedoc Roussillon (UNASS) pour la mise en 
place d’un poste de secours pour spectacle taurin. Cette prestation s’élève à 1.300 € T.T.C ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-03 – C’est du propre 2023 – Occupation du domaine public : tarif. 
Du samedi 25 au dimanche 26 mars 2023. Le dimanche 26 mars des entreprises privées vont installer 
des stands alimentaires ou non alimentaires sur le marché éco responsable sur le parvis de l’Hôtel de 
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Ville, esplanade Etienne MOURRUT. Les exposants devront s’acquitter d’un montant de 10 € pour un 
emplacement ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-04 – Abrivado des Plages – Contrat d’engagement avec Del Fuego 
Bagnolaise. Cette prestation s’élève à 870.00 € T.T.C ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-05 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Monsieur 
Jean-Pierre BRETHON dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du mardi 
29 août au mardi 26 septembre 2023 inclus à titre gracieux moyennant le reversement à la commune 
d’un montant de 20 % des œuvres vendues ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-06 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Madame 
Stéphanie MARADEÏ dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du 
mercredi 18 octobre au mardi 14 novembre 2023 inclus à titre gracieux qu’elle occupera avec Madame 
Isabelle REVOL RENAUDON, Madame Julie QUINTO et Monsieur Daniel SALMERON moyennant le 
reversement à la commune d’un montant de 20 % des œuvres vendues ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-07 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Madame 
Julie QUINTO dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du mercredi 18 
octobre au mardi 14 novembre 2023 inclus à titre gracieux qu’elle occupera avec Madame Isabelle 
REVOL RENAUDON, Madame Stéphanie MARADEÏ et Monsieur Daniel SALMERON moyennant le 
reversement à la commune d’un montant de 20 % des œuvres vendues ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-08 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Monsieur 
Daniel SALMERON dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du mercredi 
18 octobre au mardi 14 novembre 2023 inclus à titre gracieux qu’elle occupera avec Madame Isabelle 
REVOL RENAUDON, Madame Stéphanie MARADEÏ et Madame Julie QUINTO moyennant le 
reversement à la commune d’un montant de 20 % des œuvres vendues ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-10 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Madame 
Isabelle REVOL RENAUDON dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du 
mercredi 18 octobre au mardi 14 novembre 2023 inclus à titre gracieux qu’elle occupera avec Monsieur 
Daniel SALMERON, Madame Stéphanie MARADEÏ et Madame Julie QUINTO moyennant le 
reversement à la commune d’un montant de 20 % des œuvres vendues ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-11 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Monsieur 
Thierry VEZON dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du mardi 04 au 
lundi 31 juillet 2023 inclus à titre gracieux moyennant le reversement à la commune d’un montant de 20 
% des œuvres vendues ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-12 – Abrivado des Plages 2023 – Contrats d’engagements des 
manades BRIAUX, CHABALLIER, DEVAUX, DU LEVANT, JULLIAN, LA LAUZE, MARTINI, MILLA, 
SAINT LOUIS, TOMMY. La prestation s’élève à 800 € TTC par manade, sachant qu’en cas 
d’annulation, la manifestation pourra, soit être reportée, soit chaque manade percevra un défraiement 
de 100 € TTC ; 

 
Monsieur le Maire fait savoir que lors de l’Abrivado des plages qui a eu un grand succès, avec le système flux 
vision l’Office du Tourisme a pu comptabiliser le nombre de portables qui ont été bornés sur la ville du Grau du 
Roi ce jour-là, sans parler bien sûr des portables des résidents permanents, ce sont 42 000 bordages de 
portables qui ont été réalisés. Il remercie l’organisation. 
 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-16 – Les Graulinades 2023 – Marché de la mer – Convention avec 
la Société Gastronomie Event qui s’engage dans le cadre d’un partenariat à fournir tout le matériel 
nécessaire pour la manifestation le samedi 15 avril 2023. Aucune contrepartie financière ne sera 
demandée par la municipalité pour la location des stands alimentaires ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-17 – Les Graulinades 2023 – Marché de la mer – Convention avec 
l’association des parents d’élèves des trois écoles pour la location d’un stand alimentaire. La 
municipalité s’engage à ne rien facturer à l’association des parents d’élèves des trois écoles ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-18 – Les Graulinades 2023 – Marché de la mer – Convention avec 
les commerçants de la ville, exposants, producteurs du terroir français (ou représentants directs de ces 
producteurs) pourront participer à ce marché moyennant la somme de 200 € TTC ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-19 – Les Graulinades 2023 – Marché de la mer – Convention avec 
les commerçants extérieurs, exposants, producteurs du terroir français (ou représentants directs de ces 
producteurs) pourront participer à ce marché moyennant la somme de 250 € TTC ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-20 – Les Graulinades 2023 – Marché de la mer – Convention avec 
les associations pour participer au marché. Chaque participant devra s’acquitter de la somme de 150 € 
TTC ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-21 – Les Graulinades 2023 – Marché de la mer – Convention 
emplacement auvent, 3 emplacements sous auvent sont disponibles pour les participants. Chaque 
participant devra s’acquitter de la somme de 80 € TTC ;  

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-22 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Monsieur 
Daniel MOURRE dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du mercredi 07 
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juin au lundi 03 juillet 2023 inclus à titre gracieux qu’il occupera moyennant le reversement à la 
commune d’un montant de 20 % des œuvres vendues ; 

• Décision du Maire n° ANIM 23-02-23 – Villa Parry – Convention d’occupation de salle avec Monsieur 
Michel TOMBEREAU dans le cadre des expositions organisées au 1er étage de la Villa Parry du mardi 
1er août au lundi 28 août 2023 inclus à titre gracieux moyennant le reversement à la commune d’un 
montant de 20 % des œuvres vendues ; 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. 
 
Il n’y a pas de remarque. 

 
 

Monsieur le Maire indique que la première question va être présentée par Monsieur Claude 
BERNARD, 1er adjoint aux finances, le sujet étant principalement le budget Monsieur BERNARD aura 
de nombreuses questions à présenter lors de cette séance.  

 
 

DELIB2023-03-01  APUREMENT DU COMPTE 1069 - RÉGULARISATION 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Le passage au référentiel M57 a nécessité des prérequis dont l’apurement du compte 1069. 
 
Le compte 1069 est un compte non budgétaire qui a pu être exceptionnellement mouvementé lors de la 
mise en place de la M14 (en 1997) pour neutraliser l’incidence budgétaire résultant de la mise en place du 
rattachement des charges et des produits à l’exercice. 
 
Pour la ville de Le Grau du Roi, le compte 1069 était débiteur de 661 900,93 €. 
 
Mesdames LACROIX et LOUCHE ainsi que Monsieur JOUANNET entrent en cours de séance. 
 
Comptablement, l’apurement de ce compte a bien été prévu au budget primitif 2022 et comptabilisé 
sur l’exercice par une opération d’ordre semi-budgétaire par l’émission d’un mandat au compte 1068 
« Excédent de fonctionnement capitalisé ». 
 
Le schéma comptable qui en découle est : 
 
Débit du compte 1068 pour 661 900,93 € 
Crédit du compte 1069 pour 661 900,93 € 
 
Bien que cette opération comptable obligatoire ait été réalisée sur l’exercice 2022, elle nécessitait une 
délibération du conseil municipal qui n’a pas été prise en 2022. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Afin de régulariser cette situation administrative, il est demandé au Conseil municipal, après 
délibération D’ACCEPTER a posteriori l’apurement du compte 1069 opéré sur l’exercice 2022. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-02  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022 – BUDGET 
PRINCIPAL COMMUNE  

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion de Monsieur le Trésorier du Service de Gestion 
Comptable de Vauvert doit être présenté au conseil municipal. 
 
Les résultats sont en tous points identiques à ceux de l’ordonnateur. 
 
 
 

 
 

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de CONSTATER la concordance avec le 
compte administratif de la Commune et de l’APPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Monsieur CRESPE indique pour les délibérations 02 à 08 sur le compte de gestion son groupe votera 
favorablement, il s’agit d’approuver la conformité avec le compte administratif, ils interviendront sur 
les autres délibérations. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-03  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE DOMAINE LOCATIF 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de CONSTATER la concordance avec le 
compte administratif de la Commune et de l’APPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-04  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE ODAS RÉGIE  

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
 
 
 

 
 

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de CONSTATER la concordance avec le 
compte administratif de la Commune et de l’APPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-05  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022– BUDGET 
ANNEXE RÉGIE SERVICES URBAINS (RSU) 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
 
 

 
 

 

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération de CONSTATER la concordance avec le 
compte administratif de la Commune et de l’APPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-06 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022 - BUDGET 
ANNEXE CHAMBRE FUNÉRAIRE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
 

 

 
 

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de CONSTATER la concordance avec le 
compte administratif de la Commune et de l’APPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-07  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE PORT DE PÊCHE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
 
 

 
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de CONSTATER la concordance avec le 
compte administratif de la Commune et de l’APPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-08 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE ECOQUARTIER 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
 

 

 
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de CONSTATER la concordance avec le 
compte administratif de la Commune et de l’APPROUVER. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire fait savoir qu’ils vont désormais délibérer sur les questions relatives au compte 
administratif et affectation de résultats, il assistera à la présentation de la première question ensuite il 
donnera la présidence à Monsieur Claude BERNARD et il quittera l’assemblée (délibérations 09 à 
16). 

 
 
 

DELIB2023-03-09  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DE 
RÉSULTATS – EXERCICE 2022 – BUDGET PRINCIPAL COMMUNE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Pour rappel :  

 
Les affectations de résultats d’un exercice [reports des excédents et (ou) des déficits + reports de 
soldes d’exécutions], les crédits de reports, et s’il y a lieu, les affectations en réserves prévues aux 
budgets primitifs de l’exercice N -1, sont subordonnés à l’approbation des comptes administratifs 
(ordonnateur) et comptes de gestion (comptable assignataire). 
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Ces résultats sont alors inscrits en totalité au budget primitif ou supplémentaire de l’exercice suivant. 

Les reports de crédits d’équipement disponibles au 31 décembre de l’exercice N -1 sont préalablement 
approuvés par le trésor public avant reprise au budget primitif de l’exercice n+1 et mis éventuellement 
à jour. 
 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 

La vision consolidée des CA (Budget principal + budgets annexes) montre que de 2021 à 2022, on 

passe d’un solde excédentaire de 7 404 000 euros à 3 658 000 euros soit – 3 746 000 euros dont – 

3 552 000 € pour le budget principal (et – 215 000 € sur le budget ODAS avec les travaux arènes). 

Ce résultat traduit la consommation des réserves prévues à cet effet pour financer en 2022 les 

investissements sans recours à l’emprunt pour la 7ème année consécutive. 

Pour le budget principal l’excédent de fin d’exercice + 2 042 000 € à diminuer du solde des restes à 

réaliser (RAR) soit – 289 000 € amène à + 1 753 000 € ce qui correspond approximativement à la 

partie des réserves que la ville souhaite conserver comme « fonds de roulement » jusqu’alors 

identifiées comme telles dans le chapitre budgétaire dépenses imprévues. 

L’analyse du résultat de l’exercice est le suivant : 

Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) : 

011 / Charges à caractère général :    6 192 000 € (94,1% des crédits votés) 

012 / Charges de personnels :             9 711 000 € (99,1 % des crédits votés) 

014 / Atténuation de produits :                 184 000 € (92,3 % des crédits votés) 

65 / Autres charges de gestion :       5 821 000 € (98,6 % des crédits votés) 

67 / Charges exceptionnelles :                653 000 € (89,2 % des crédits votés) 

 

TOTAL DRF :                                           22 561 000 € 

 

(Il faut noter qu’en 2022, de façon exceptionnelle en dépense, il a fallu solder le contentieux EID            

(1 220 000 €) et rembourser à l’Etat (309 000 €) au titre de trop perçus de compensations). 

 

Recettes réelles de fonctionnement (RRF) : 

 

013 / Atténuation de charges :                              48 000 € (96,8 % des crédits votés) 

70 / Produit des services, domaines… :         3 080 000 € (106,1 % des crédits votés) 

73 / Impôts et taxes :                                  20 970 000 € (100,8 % des crédits votés) 

74 / Dotations, subventions, participations :    4 091 000 € (99,4 % des crédits votés) 

75 / Autres produits de gestion :                           879 000 € (116,2 % des crédits votés) 

77 / Produits exceptionnels :                               212 000 € (132,3 % des crédits votés) 

 

TOTAL RRF :                                                29 280 000 € 

 

(Il faut noter qu’en 2022, dans le cadre du contentieux EID, la commune a perçu de façon 

exceptionnelle une indemnité de 130 000 euros du Département) 

 

Le solde de ces RRF et DRF est un excédent de 6 719 000 euros auquel doivent s’ajouter les 

reprises de provision correspondant au contentieux EID (1 236 000 euros) et photocopieurs OT 

(550 000 €) soit + 8 505 000 euros. 

 

Le remboursement de l’annuité (Capital et intérêt) a représenté 4 530 000 euros en 2022, l’épargne 

nette a donc atteint environ 3 975 000 euros un niveau record qu’il faut nuancer en prenant en 

compte les recettes exceptionnelles (550 000 + 130 000) perçues au titre des contentieux engagés 

par la ville. 
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Il faut également relever que les dépenses d’énergie ont été inférieures de 280 000 euros aux 

prévisions budgétaires qui s’étaient basées sur une consommation d’énergie en 2021 surévaluée par 

rapport aux chevauchements de facturation avec le changement de fournisseurs mais également 

avec une approche prudentielle au niveau des tarifs appliqués par ces derniers.  

 

En 2022, les dépenses réelles d’investissement du seul budget principal ont représenté         

8 424 000 euros. 

 

Le projet de requalification urbaine aura représenté 40 % de ce montant avec 3 374 000 euros. 

 

La rénovation / valorisation du phare de l’Espiguette et de son site avec 1 992 000 euros soit 24 % du 

total aura été le 2ème poste principal d’investissement. 

 

Les travaux de voiries structurants (essentiellement route des Marines) auront été le 3ème poste 

d’investissement avec 1 501 000 euros soit 18 % du total. 

 

L’ensemble des autres postes d’investissement (acquisition du matériel, travaux de bâtiments, études 

de maîtrise d’œuvre, ALV, travaux environnementaux, subventions d’équipements…) avec      

1 557 000 euros représentent les 18 % restants. 

 

En face de ces dépenses, la commune a pu percevoir 804 000 euros de subventions dédiées et 

746 000 euros de recettes d’équipements non affectées (FCTVA, taxes d’aménagement, …) soit 

1 550 000 euros. 

 

Il restait donc 6 874 000 euros à financer, le recours à l’emprunt avait été envisagé lors de 

l’élaboration du BP, mais la reprise de provision pour le contentieux photocopieurs (550 000 euros) et 

l’autofinancement complémentaire dégagé (3 425 000 €) ont limité le besoin de financement de 

l’investissement à 2 899 000 €. 

 

Compte tenu des réserves reportées depuis plusieurs années, la ville a donc décidé de ne pas 

recourir à l’emprunt, le niveau des réserves résiduelles (2 042 000 euros) permettent d’absorber le 

solde des restes à réaliser (7 419 000 € en recettes / 7 708 000 en dépenses soit – 289 000 €) tout 

en conservant un solde de + 1 753 000 conforme aux objectifs fixés (environ 1 mois de dépenses de 

fonctionnement au « fonds de roulement »). 

 

Concernant les budgets annexes, les résultats cumulés de fin d’exercice sont globalement stables à 

l’exception du budget ODAS qui a porté en 2022 des investissements importants avec 395 000 € de 

travaux HT pour la rénovation des arènes et 11 000 € HT pour la centrale de traitement de l’air du 

Palais des Sports. 

Le budget principal a apporté 100 000 € de subvention d’équipement à ce budget annexe en 2022 qui 

a dû consommer ses excédents pour assumer le complément. 

Concernant le budget Ilot test, l’équilibre est assuré par les avances de budget principal (2 490 000 €) 

qui pourront lui être reversées lorsque les cessions prévues seront réalisées.  

Le budget domaine locatif a financé le « rachat » du fonds de commerce de la brasserie Le Patio au 

sein du Seaquarium. 

 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
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                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 12 671 435,45 25 103 382,60

Dépenses annulées 16,00 863 578,16

Dépenses nettes 12 671 419,45 24 239 804,44

Recettes émises 7 895 392,53 31 214 561,37

Recettes annulées 136 109,91

Recettes nettes 7 895 392,53 31 078 451,46

Résultat de l'exercice -4 776 026,92 6 838 647,02

Résultat Reporté (2021) -4 790 010,43 10 383 634,72

dont Affectation du Résultat sur 2022 5 613 871,33

Résultat de Clôture -9 566 037,35 11 608 410,41

Total   (Inv. + Fonct.) 2 042 373,06

BUDGET PRINCIPAL - CA 2022

 
 
 

Résultats de Clôture 2022 

 

 Section d’Investissement :  - 9 566 037,35 € 

 Section de Fonctionnement :  11 608 410,41 € 

 
 

Crédits de Report 2022 sur BP 2023 
 

 Dépenses d’Investissement :  7 707 878,37 € 

 Recettes d’Investissement : 7 418 834,23 € 

 Solde des Restes à Réaliser : - 289 044,14 € 
 

 
Proposition d’Affectation de résultat au BP 2023 : 

 
Besoin de financement : 9 566 037,35 € + 289 044,14 € = 9 855 081,49 € 

 

Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération : 

- D’AFFECTER la somme de 9 855 081,49 € au compte R-1068 (section d’investissement), 

- D’INSCRIRE ces résultats au budget primitif de l’exercice tels que proposés, 

- D’APPROUVER la réserve (R002) de 1 753 328,92 € au budget primitif 2023. 

 
Monsieur Claude BERNARD demande s’il y a des remarques. 
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Monsieur FILHOL souhaite intervenir, il fait savoir qu’il a participé à la commission des finances, deux 
petites lignes lui ont échappées pour lesquelles il souhaiterait obtenir des éclaircissements. 
Tout d’abord sur le chapitre 70384 et le forfait de post stationnement, il y a eu 107 375 € de forfait 
post stationnement sur l'année 2022 sachant qu'il y a environ une quinzaine d’ASVP, plus les 
policiers municipaux, son groupe trouve que c’est peu, cela équivaut à 7 150 € par ASVP s’il le 
calcule à la journée cela fait moins d’un forfait post stationnement par ASVP. 
Il est bien conscient que les ASVP ne font pas que cela et que cela permet également une présence 
policière sur la voie publique mais c'est peu et cela ne couvre même pas leur salaire chargé. 
 
Ensuite la question de Monsieur FILHOL porte sur les dépenses et principalement sur le B1-7 « liste 
des concours attribués à des tiers en nature ou en subvention », pour faire simple cela correspond 
aux subventions attribuées, on retrouve sur cette liste les associations et le montant perçu par celles-
ci. On trouve également les personnes physiques à qui il a été attribué les subventions, la subvention 
au CCAS, à la SEM Le Grau du Roi Développement et au milieu de ces subventions se trouvent la 
SNCF gare connexion pour un montant de 5 821 € et la SNCF réseau pour un montant de 45 528 €. 
Monsieur FILHOL demande des explications sur ces 2 subventions. 
 
Monsieur BERNARD répond qu’en ce qui concerne la SNCF il s’agit des études de dévoiement. 
 
Monsieur FILHOL s’étonne que l’on paie du dévoiement en subvention. 
 
Monsieur SAVARIN explique que le principe des études et des travaux avec la SNCF qui sont 
cofinancés par la Région et par la ville, est que chacun verse sous forme de subvention d’équipement 
et que cela compte pour les études qui vont conduire à renforcer la voie et à la déposer et les futurs 
travaux. La commune est en phase d’études, les élus ont délibéré sur ce principe-là lors d’un 
précédent conseil municipal et c’était prévu comme cela dans la convention délibérée.  
Monsieur SAVARIN souligne que la SNCF impose de passer par ses propres bureaux d'études et 
souhaite que les études soient effectuées par leurs propres ingénieurs concernant leur réseau. Ces 
conditions sont non négociables sinon il n’y a pas de convention. 
 
Monsieur BERNARD regrette que Monsieur DE NAYS CANDAU soit absent aujourd’hui pour 
répondre à Monsieur FILHOL concernant sa remarque sur les forfaits de post stationnement car il est 
plus compétent en la matière.  
 
Monsieur SAVARIN propose d’apporter quelques compléments d’information à ce sujet, effectivement 
il a été relevé un niveau plus faible que celui attendu. En général si le niveau de forfait post 
stationnement est faible cela veut dire que les usagers payent le stationnement donc ce sont quand 
même des effets attendus et des effets dissuasifs d'avoir une amende de 35 € là où autrefois le non 
stationnement coutait moins cher. Mais de façon plus objective, la collectivité a rencontré quelques 
difficultés d'agrément par le Procureur de la République, puisque les ASVP doivent bénéficier d’un 
agrément pour pouvoir dresser des forfaits de post stationnement donc durant plus de 2 mois tous les 
agents ne pouvaient pas appliquer des forfaits de post stationnement et il y a eu aussi des agents en 
arrêt maladie durant 2 mois alors qu’ils sont comptés dans l'effectif alors qu’ils n’étaient pas présents 
sur le terrain. 
 
Monsieur FILHOL entend ce que dit Monsieur SAVARIN mais si certains élus ont eu la curiosité de 
faire comme lui, notamment d’aller voir devant la poste à 16h40 exactement, il a comptabilisé 19 
véhicules sans ticket, et devant le Friand sur 7 places, 5 véhicules sans ticket. 
 
Monsieur CRESPE souhaite préciser que finalement sur une commune de 120 000 habitants sur les 
6 mois de haute saison, si l’on divise c’est 107 000 € par 35 € le montant de l’amende de post 
stationnement cela fait 3 000 amendes sur toute la saison donc sur les 180 jours cela veut dire qu'il 
n’y a que 16 amendes par jour, c’est difficile à imaginer qu’il n’y aurait que 16 personnes touristes ou 
habitants par jour qui ne sont pas à jour du paiement de leur forfait de stationnement. Son groupe 
constate que c'est relativement faible, et a du mal à imaginer cela, alors il entend les explications qui 
lui sont apportées mais il verra plus tard car ce point-là est très important parce que finalement les 
amendes de forfait post stationnement sont fléchées pour financer l'investissement et quand il 
regarde le budget primitif c'est relativement faible là où cela pourrait être plus important et financer 
une partie des investissements. 
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Ceci étant, Monsieur CRESPE veut dire en préalable de cette série d’approbation de compte 
administratif et des sommes engagées, que son groupe a bien entendu la lecture faite par Monsieur 
BERNARD mais en prenant les mêmes chiffres on peut avoir une autre lecture. C'est important le 
compte administratif, il laisse apparaître des recettes réelles de fonctionnement le plus souvent 
supérieures à ce qui était prévu dans le budget primitif 2022 et des dépenses réelles de 
fonctionnement le plus souvent inférieures.  
Monsieur CRESPE dit que l’on pourrait se demander s'il s'agit d'une forme de prudence peut-être et 
dans ce cas tant mieux sauf que ce compte laisse apparaître un résultat de clôture de 6 000 000 € 
pour l'exercice 2022, c'est à dire moins que pour l'année 2021 et que sur la section d'investissement 
on constate un déficit d'investissement de plus de 9 000 000 €, c'est une lecture du tableau qu’il leur 
est proposé d’approuver. Ce déficit d'investissement absorbe d'emblée la quasi-totalité du résultat de 
l'exercice de clôture qui permet de mettre en réserve seulement 1 753 000 €, c'est la fameuse 
réserve dont Monsieur BERNARD parle mais il faut bien avoir conscience que c'est la première fois 
depuis le début de ce mandat que les élus votent une réserve aussi faible. 
Monsieur CRESPE fait savoir que sur les réserves du budget primitif 2021 sur la base du résultat 
2020 il avait été mis en réserve 4 774 000 €, sur le budget primitif 2022 sur le résultat 2021 il avait été 
mis en réserve 4 769 000 €, et aujourd’hui c'est la première fois que la réserve est aussi faible. 
Monsieur CRESPE pourrait dire que c'est peut-être à cause des années COVID et encore cela 
signifierait ce que son groupe pense mais dans ce cas-là il faut regarder la mise en réserve qui avait 
était faite sur le budget primitif 2019 d’un montant 7 654 000 €, une année avant le COVID. 
 
Monsieur BERNARD intervient et fait savoir que c’était le produit des ventes dont il a toujours été 
prévu qu’il soit utilisé. 
 
Monsieur CRESPE souhaite terminer son propos, il pense que c'est inquiétant surtout si l’on se 
tourne vers l'avenir et que l'on comprend que la mise en réserve ne va faire que se réduire. 
En conclusion la commune n’est qu’au début des premiers signes que les indicateurs de bonne santé 
financière n'étaient pas structurels mais biens conjoncturels. C'est bien la vente du patrimoine de près 
de 25 000 000 d'euros qui a permis de générer des réserves et de financer de l'investissement, rien 
de magique. 
 
Monsieur BERNARD intervient en indiquant que cela a évité de faire des prêts. 
 
Monsieur CRESPE poursuit, des prêts à taux zéro contrairement à aujourd'hui mais cela il le dira plus 
tard, le budget de fonctionnement ne permet pas en raison de trop grandes dépenses et de recettes 
trop faibles de soutenir l'investissement, son groupe votera contre ce compte administratif en 
cohérence avec le vote contre du budget primitif 2022. 
 
Monsieur BERNARD a répondu à Monsieur CRESPE, il s’agit du produit des ventes, la commune n’a 
pas fait de prêt, et il a été pris dans le produit des ventes ce qui était prévu au départ pour pouvoir 
financer les investissements et l’endettement de la commune n’a pas augmenté même il a de ce fait 
fortement diminué, ce qui était absolument nécessaire après ce que les élus ont trouvé en arrivant en 
responsabilité. 
 
Monsieur CRESPE souligne que c'est ce discours là qu'il va falloir changer puisque la commune va 
recourir à l’emprunt systématiquement jusqu'à la fin du mandat. 
 
Monsieur BERNARD répond que la seule différence est que les emprunts vont être faits du montant 
de ce qui va être remboursé par ailleurs, donc le montant des emprunts va de ce fait être stabilisé. Il 
met aux voix. 
 
POUR : 22 (Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Lucien 
TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain 
MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, Chantal 
VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-10  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DE 
RÉSULTATS – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE DOMAINE LOCATIF 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 971 103,60 1 448 136,71

Dépenses annulées 100 941,00

Dépenses nettes 971 103,60 1 347 195,71

Recettes émises 743 306,35 1 534 731,78

Recettes annulées 165,00

Recettes nettes 743 306,35 1 534 566,78

Résultat de l'exercice -227 797,25 187 371,07

Résultat Reporté (2021) 896 116,48 370 082,49

Affectation du Résultat sur 2022

Résultat de Clôture 668 319,23 557 453,56

Total   (Inv. + Fonct.) 1 225 772,79

BUDGET ANNEXE DOMAINE LOCATIF - CA 2022

                                                                                                                 

 
 

 

Résultats de Clôture 2022 

 Section d’Investissement :  668 319,23 € 

 Section de Fonctionnement : 557 453,56 € 

 
 

Crédits de Report 2022 sur BP 2023 
 
 Dépenses d’Investissement :    320 000,00 € 

 Recettes d’Investissement :   Néant 

 

 Solde des Restes à Réaliser : - 320 000,00 € 
 
 

Proposition d’Affectation de résultat au BP 2023 : 
 

L’excédent de la section d’investissement permet de couvrir le solde des restes à réaliser, il 
est proposé de reporter les excédents comme suit : 

 
  Investissement (R001), excédent d’investissement reporté  668 319,23 € 

  Fonctionnement (R002), excédent de fonctionnement reporté  557 453,56 € 
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Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération de : 
 

- DÉLIBÉRER sur les résultats présentés, 

- D’INSCRIRE ces excédents reportés au budget primitif de l’exercice 2023 tels que 

proposés. 

 
Monsieur Claude BERNARD demande s’il y a des remarques et met aux voix. 

 
POUR : 22 (Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Lucien 
TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain 
MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, Chantal 
VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 
 

DELIB2023-03-11  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DE 
RÉSULTATS – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE ODAS RÉGIE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 450 629,71 316 860,24

Dépenses annulées 8 560,35

Dépenses nettes 450 629,71 308 299,89

Recettes émises 167 967,80 376 534,56

Recettes annulées 790,00

Recettes nettes 167 967,80 375 744,56

Résultat de l'exercice -282 661,91 67 444,67

Résultat Reporté (2021) 252 782,61 64 303,44

Affectation du Résultat sur 2022

Résultat de Clôture -29 879,30 131 748,11

Total   (Inv. + Fonct.) 101 868,81

BUDGET ANNEXE ODAS REGIE - CA 2022
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Résultats de Clôture 2022 

 Section d’Investissement :  - 29 879,30 € 

 Section de Fonctionnement :  131 748,11 € 

 
 

Crédits de Report 2022 sur BP 2023 
 

 Dépenses d’Investissement :  58 668,00 € 

 Recettes d’Investissement : Néant 

 
 Solde des Restes à Réaliser : - 58 668,00 € 

 
 

Proposition d’Affectation de résultat au BP 2023 : 
 

Besoin de financement :  29 879,30 € + 58 668,00 € = 88 547,30 € 

 

 

 
Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération : 

- D’AFFECTER la somme de 88 547,30 € au compte R-1068 (section d’investissement), 

- D’INSCRIRE ces résultats au budget primitif de l’exercice tels que proposés, 

- D’APPROUVER la réserve (R002) de 43 200,81 € au budget primitif 2023. 

 
Monsieur Claude BERNARD demande s’il y a des remarques et met aux voix. 

 
 
POUR : 22 (Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Lucien 
TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain 
MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, Chantal 
VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-12  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DE 
RÉSULTATS – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE RÉGIE SERVICES URBAINS (RSU) 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 

 
 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 24 200,00 684 350,06

Dépenses annulées 1 277,58

Dépenses nettes 24 200,00 683 072,48

Recettes émises 59 275,71 706 027,70

Recettes annulées 374,16

Recettes nettes 59 275,71 705 653,54

Résultat de l'exercice 35 075,71 22 581,06

Résultat Reporté (2021) 31 022,94 82 953,71

Affectation du Résultat sur 2022 51 378,06

Résultat de Clôture 66 098,65 54 156,71

Total   (Inv. + Fonct.) 120 255,36

BUDGET ANNEXE REGIE DES SERVICES URBAINS - CA 2022

                                                                                                                 

 
 

 

Résultats de Clôture 2022 

 Section d’Investissement :  66 098,65 € 

 Section de Fonctionnement :  54 156,71 € 

 
Crédits de Report 2022 sur BP 2023 

 
 Dépenses d’Investissement :        47 731,00 € 

 Recettes d’Investissement :       Néant 

 

 Solde des Restes à Réaliser : - 47 731,00 € 
 

 
Proposition d’Affectation de résultat au BP 2023 : 

 
L’excédent de la section d’investissement permet de couvrir le solde des restes à réaliser, il 
est proposé de reporter les excédents comme suit : 

 
 Investissement (R001), excédent d’investissement reporté  66 098,65 € 
 Fonctionnement (R002), excédent de fonctionnement reporté  54 156,71 € 
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Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération de : 
 

- DÉLIBÉRER sur les résultats présentés, 

- D’INSCRIRE ces excédents reportés au budget primitif de l’exercice 2023 tels que 

proposés. 

- D’APPROUVER la réserve (R002) de 54 156,71 € au budget primitif 2023. 

 

Monsieur Claude BERNARD demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 22 (Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Lucien 
TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain 
MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, Chantal 
VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 

FILHOL, Didier GRANON). 

 
 

DELIB2023-03-13  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DE 
RÉSULTATS – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE CHAMBRE FUNÉRAIRE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 

 
 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 5 354,34 8 634,22

Dépenses annulées 1 470,11

Dépenses nettes 5 354,34 7 164,11

Recettes émises 3 529,00 9 019,34

Recettes annulées

Recettes nettes 3 529,00 9 019,34

Résultat de l'exercice -1 825,34 1 855,23

Résultat Reporté (2021) 30 705,05 4 106,47

Affectation du Résultat sur 2022

Résultat de Clôture 28 879,71 5 961,70

Total   (Inv. + Fonct.) 34 841,41

BUDGET ANNEXE CHAMBRE FUNERAIRE- CA 2022

                                                                                                                 

 
 

Résultats de Clôture 2022 

 Section d’Investissement :   28 879,71 € 
 Section de Fonctionnement :     5 961,70 € 
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Crédits de Report 2022 sur BP 2023 
 

 Dépenses d’Investissement :       Néant 
 Recettes d’Investissement :          Néant 

 
Proposition d’Affectation de résultat au BP 2023 : 

 
Il est proposé de reporter les excédents comme suit : 

 
 Investissement (R001), excédent d’investissement reporté   28 879,71 € 
 Fonctionnement (R002), excédent de fonctionnement reporté     5 961,70 € 
 

Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération de : 
 

- DÉLIBÉRER sur les résultats présentés, 

- D’INSCRIRE ces excédents reportés au budget primitif de l’exercice 2023 tels que 

proposés. 

- D’APPROUVER la réserve (R002) de 5 961, 70 € au budget primitif 2023. 

 

Monsieur Claude BERNARD demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 22 (Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Lucien 
TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain 
MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, Chantal 
VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 

DELIB2023-03-14  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DE 
RÉSULTATS – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE PORT DE PÊCHE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 

 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 636,00 207 171,97

Dépenses annulées 20 735,35

Dépenses nettes 636,00 186 436,62

Recettes émises 47 715,45 241 543,89

Recettes annulées

Recettes nettes 47 715,45 241 543,89

Résultat de l'exercice 47 079,45 55 107,27

Résultat Reporté (2021) -5 257,36 83 402,31

Affectation du Résultat sur 2022 47 015,26

Résultat de Clôture 41 822,09 91 494,32

Total   (Inv. + Fonct.) 133 316,41

BUDGET ANNEXE PORT DE PECHE - CA 2022
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Résultats de Clôture 2022 
 
 Section d’Investissement :   41 822,09 € 
 Section de Fonctionnement :  91 494,32 € 

 
 

Crédits de Report 2022 sur BP 2023 
 
 Dépenses d’Investissement :   95 000,00 € 
 Recettes d’Investissement :       Néant 

 

 Solde des Restes à Réaliser : - 95 000,00 € 
 
 
Proposition d’Affectation de résultat au BP 2023 : 

 
Besoin de financement : 95 000,00 € - 41 822,09 € = 53 177,91 € 

 

 

 
Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération : 

- D’AFFECTER la somme de 53 177,91 € au compte R-1068 (section d’investissement), 

- D’INSCRIRE ces résultats au budget primitif de l’exercice tels que proposés, 

- D’APPROUVER la réserve (R002) de 38 316,41 € au budget primitif 2023. 

 

Monsieur Claude BERNARD demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
 
POUR : 22 (Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Lucien 
TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain 
MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, Chantal 
VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-15  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DE 
RÉSULTATS – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE ÉCOQUARTIER 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 

 
 

                                                                                                                                      INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses émises 2 491 140,36 2 491 140,34

Dépenses annulées

Dépenses nettes 2 491 140,36 2 491 140,34

Recettes émises 2 491 140,36 2 491 140,36

Recettes annulées

Recettes nettes 2 491 140,36 2 491 140,36

Résultat de l'exercice 0,00 0,02

Résultat Reporté (2021) 0,00 -0,02 

Affectation du Résultat sur 2022

Résultat de Clôture 0,00 0,00

Total   (Inv. + Fonct.) 0,00

BUDGET ANNEXE - ECO QUARTIER - CA 2022

                                                                                                                 

 
 

 

Résultats de Clôture 2022 

 Section d’Investissement :   0,00 € 
 Section de Fonctionnement :   0,00 € 

 

Proposition d’Affectation de résultat du BP 2023 : 
 

Il est proposé de reporter les excédents comme suit : 
 

 Investissement (R001), excédent d’investissement reporté :        0,00 € 
 Fonctionnement (D002), déficit de fonctionnement reporté :        0,00 € 

 
Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération de : 
 

- DÉLIBÉRER sur les résultats présentés, 

- D’INSCRIRE ces excédents reportés au budget primitif de l’exercice 2023 tels que 

proposés. 

Monsieur Claude BERNARD demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 

POUR : 22 (Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Lucien 
TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, 
Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain 
MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, Chantal 
VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 
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CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
 

 

DELIB2023-03-16  COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – RÉSULTATS CONSOLIDÉS 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

 Investissement  Fonctionnement 

Budget principal -9 566 037,35 11 608 410,41 2 042 373,06

Annexes

Domaine locatif 668 319,23 557 453,56 1 225 772,79

ODAS Régies -29 879,30 131 748,11 101 868,81

Régie services urbains 66 098,65 54 156,71 120 255,36

Chambre funéraire 28 879,71 5 961,70 34 841,41

Port de Pêche 41 822,09 91 494,32 133 316,41

Eco Quartier 0,00 0,00 0,00

Total -8 790 796,97 12 449 224,81 3 658 427,84

 Investissement  Fonctionnement 

Budget principal -4 790 010,43 10 383 634,72 5 593 624,29

Annexes

Domaine locatif 896 116,48 370 082,49 1 266 198,97

ODAS Régies 252 782,61 64 303,44 317 086,05

Régie services urbains 31 022,94 82 953,71 113 976,65

Chambre funéraire 30 705,05 4 106,47 34 811,52

Port de Pêche -5 257,36 83 402,31 78 144,95

Eco Quartier 0,00 -0,02 -0,02 

Total -3 584 640,71 10 988 483,12 7 403 842,41

RESULTATS CONSOLIDES - COMPTE ADMINISTRATIF 2021

BUDGET
Section

Total

RESULTATS CONSOLIDES - COMPTE ADMINISTRATIF 2022

Section
BUDGET Total

Pour rappel

 
 

 
 
Sous la Présidence de Monsieur Claude BERNARD, 1er Adjoint, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération et après s’être fait présenter le budget primitif 
et les décisions modificatives de l’exercice considéré, DE CONSTATER les résultats consolidés ci-
dessus afférents au compte administratif. 
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Monsieur Claude BERNARD demande aux élus de constater ces résultats. 
 
Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance. 
 

 

DELIB2023-03-17  IMPÔTS LOCAUX – TAUX D’IMPOSITION 2023 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- De ne pas faire varier les taux d’impositions en 2023 et d’inscrire au budget principal les 
sommes telles que déterminées à l’état 1259 COM ci-dessous, soit 13 817 113 € au compte 
R-73111 Impôts directs locaux et 25 789 € au compte R-74833 Allocations compensatrices 
TF. 
 

- De donner les pleins pouvoirs à Monsieur le Maire, en tant que personne responsable et 
représentant de la Commune pour signer l’état 1259 COM tel que présenté ci-dessous. 

 
 
 
 

 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette proposition et 
décide que les taux inchangés s’appliqueront comme suit taxe d’habitation 11,09 %, taxe sur le 
foncier bâti 39,99 % et taxe sur le foncier non bâti 37,85 %. 

 
Monsieur le Maire souligne qu’il n’y a pas d’augmentation des impôts locaux pour 2023, il précise que 
c’est la 8ème année consécutive, il demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur CRESPE fait savoir que sur ce point-là, son groupe votera favorablement et que pour 
l’information des concitoyens les valeurs des bases fixées par l’Etat vont augmenter de 7%, il 
souligne qu’en cette période d’inflation marquée par la difficulté que l’on voit bien socialement, c’est 
beaucoup, et heureusement que le groupe majoritaire n’a pas pris la décision d’une augmentation du 
taux communal. En revanche la Communauté de Communes Terres de Camargue va créer un nouvel 
impôt, sur ces mêmes bases qui progressent, la CCTC que Monsieur le Maire préside va prélever      
1 % d’impôt supplémentaire. Sur ce point de la fiscalité, Monsieur le Maire qui n’a de cesse que de 
parler de gestion saine, Monsieur CRESPE lui demande s’il peut dire s’il envisage de procéder à une 
augmentation des impôts locaux d’ici à la fin du mandat. 
 
Monsieur le Maire répond que sur cette question, Monsieur CRESPE a raison les taux nationaux   
augmentent, ils sont assez conséquents, ils vont bien sûr tout juste compenser l’impact de l’inflation 
et l’augmentation de l’énergie qui s’applique aux collectivités. Les collectivités sont en grande 
difficulté dans cette situation et bien sûr les concitoyens et les entreprises le sont mais les collectivités 
aussi, l’Etat augmente ce taux pour un effort collectif.  
Monsieur le Maire souligne que grâce à leurs anticipations un certain équilibre a été gardé, il veut dire 
le travail qui a été fait avec l'anticipation pour la sobriété énergétique etc… les dispositions qui ont été 
prises justement pour acheter l'énergie permettent de ne pas trop mal s’en sortir. C’est pour cela 
aussi que son groupe peut ne pas augmenter les impôts locaux. 
Monsieur le Maire aimerait dans l'idéal avant la fin de son mandat diminuer les impôts, il verra, 
Monsieur CRESPE lui demande s’il les augmentera, Monsieur le Maire dit que peut-être il les 
diminuera pour les résidents. 
Il précise qu’à la Communauté de Communes après la commission des finances, les élus délibéreront 
sur la proposition d’instaurer un nouvel impôt sur le foncier bâti. Il faut savoir que la Communauté de 
Communes Terre de Camargue n'a jamais prélevé d'impôt sur le foncier bâti, c’est une bonne chose 
bien sûr pour le contribuable mais la Communauté de Communes dans son périmètre actuel est en 
difficulté pour faire face à ses obligations et donc c’est une question qui se pose et qui a d’ailleurs été 
posée à un cabinet puisqu’il a été commandé un audit qui fait ce même constat. Il rappelle que la 
plupart pour ne pas dire toutes les Communautés de Communes aux alentours, agglomérations ou 
autres communautés prélèvent cet impôt.  
Monsieur le Maire fait savoir que quelquefois des comparaisons sont faites avec les Communautés 
de Communes voisines où les impôts seraient moins chers, les fonds de participation pour les 
collectivités seraient plus importants etc…. mais ces communautés, ces agglomérations prélèvent du 
foncier, la CCTC ne le prélève pas, il s’agit de 1% qui générera une recette de 600 000 €, ce qui va 
permettre de donner une capacité à emprunter, c'est très raisonnable et puis puisque Monsieur 
CRESPE a voulu donner l’information en amont, il y aura aussi pour faire face à l'approvisionnement 
de l'eau pour faire face également à la qualité du traitement des eaux usées une nécessaire 
augmentation du prix de l'eau et du prix de l'assainissement mais tout en restant bien en dessous de 
la moyenne nationale. 
Et Monsieur le Maire veut dire également concernant les impôts locaux, que le niveau de l'imposition 
sur la ville du Grau du Roi est faible par rapport aux villes de la même strate donc il n'y a pas au Grau 
du Roi de grosse pression fiscale sur les concitoyens et c'est aussi grâce aux recettes non fiscales 
puisqu’il y a cette capacité pour la commune de bénéficier de recettes non fiscales, il y reviendra plus 
tard. 
Monsieur le Maire pense que c’est une satisfaction pour la 8e année consécutive que la majorité 
communale qu’il a l'honneur de conduire n'augmente pas les impôts locaux et que c'est une 
excellente chose. Les concitoyens rencontrent à un moment des difficultés que les élus connaissent 
également, il met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-18  VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023 - BUDGET PRINCIPAL 
COMMUNE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 

 
PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 2023 

Il faut relever en préambule que le passage à la M57 en supprimant certains articles budgétaires 

modifie la visualisation des comptes. 

Parmi les changements notables, le versement d’équilibre du budget annexe ODAS passe des 

charges exceptionnelles (67) aux autres charges de gestions courantes (65). 

Le chapitre impôts et taxes (73) est scindé en 2, le chapitre fiscalité locale (731) faisant son 

apparition. 

La disparition du chapitre dépenses imprévues (022) qui permettait de garder en section de 

fonctionnement les réserves que la commune souhaite conserver pour garder un niveau de trésorerie 

suffisant conduit à prépositionner des dépenses d’investissements pour présenter un budget à 

l’équilibre. 

Au niveau des recettes réelles de fonctionnement (RRF) : 

Les principales variations par rapport au réalisé portent sur : 

- La revalorisation par l’état des bases de fiscalité locale (+ 7,1 % au niveau national) soit           

+ 879 000 euros pour la commune 

- La revalorisation par la commune des tarifs de taxe de séjour avec + 128 000 euros attendus 

- La baisse des droits de mutation évalués à – 394 000 euros 

- Le caractère exceptionnel des reprises sur provisions pour les contentieux en cours (EID, 

photocopieurs) soit – 1 237 000 € et le versement exceptionnel du Département pour l’EID soit –    

130 000 euros. 

Ainsi, entre le budget primitif de 2022 et celui proposé pour 2023, les RRF apparaissent quasi stables 

avec + 0,2 % (29 479 000 euros en 2022 et 29 549 000 euros en 2023). 

Au niveau des dépenses réelles de fonctionnement (DRF) : 

Globalement, on a une légère baisse de 0,5 % en passant de 23 945 000 euros en 2022 à               

23 814 000 euros en 2023. 

La principale baisse concerne le (65/67) qui représentaient 6 526 000 € au BP 2022 et sont prévus à 

5 104 000 € au BP 2023 soit – 1 422 000 € qui ont 2 justifications, le versement exceptionnel pour 

l’EID à hauteur de 1 220 000 € en 2022 pour solder plusieurs années de non versement et le 

reversement à l’État de 309 000 € d’aides indues au titre de la crise sanitaire. Dans le sens des 

augmentations, il faut noter + 60 000 € pour la participation au SDIS. 

Le chapitre charges générales (011) augmente significativement par rapport au BP 2022, il faut noter 

+ 88 000 euros pour énergie et carburant, + 215 000 € liés à la nouvelle ventilation des ALV 

demandée par le Trésor Public et + 391 000 € liés aux contrats de prestations de services soit           

+ 694 000 euros sur ces 3 types de charges. 

 

 2022 2023 Variations 

Energie / Carburant  
ALV / Contrats 
prestations de 
services 
 

2 947 000 € 3 641 000 € + 694 000 € 

Autres charges 3 433 000 € 3 357 000 € - 76 000 € 

TOTAL (011) 6 380 000 € 6 998 000 € + 618 000 € 
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Les charges de personnel (012) doivent également subir une augmentation significative avec              

+ 707 000 € dont 377 000 € liés à des créations de poste (PM, mutualisation finances, RH…) et      

330 000 euros liés aux revalorisations de rémunérations décidées par l’État et de primes décidées 

par la commune. 

Le solde des DRF et des RRF laisse apparaitre une épargne brute de 5 735 000 euros avec un 

capital de dette à rembourser de 3 260 000 euros en 2023 soit une épargne nette (l’autofinancement) 

de 2 475 000 euros très proches de l’objectif fixé au DOB (2 500 000 €). 

En matière de dépenses réelles d’investissements on aura en crédits nouveaux : 

- Projets structurants de développement : 3 196 000 euros 

Dont : Salle des rencontres : 2 882 000 euros 

           Réfection des môles :     314 000 euros (avec 100 000 euros de subvention État) 

 

- Équipements / Rénovations et améliorations des bâtiments et des sites municipaux :  

1 630 000 euros 

  Dont :  

  Acquisitions diverses :                          230 000 €  

  (avec 36 000 euros aides véhicules électriques) 

  Tractopelle :                                       135 000 € 

  Bateau, vélos PM :                                     103 000 € 

  Tondeuse autoportée :                                  27 000 € 

  Travaux divers :                                        153 000 € 

  Salle de musique :                                     210 000 € 

  Complément terrains PADEL :                 130 000 € (avec 130 000 euros subvention) 

  Écoles :                                                           88 000 € 

  Poste transfo parking CCAS :                    100 000 € 

  Travaux équipements vidéoprotection :   323 000 € 

  Remboursement SIVOM Baie d’A.M épis :     70 000 € 

  Études diverses (PLU…) :                            61 000 € 

 

- Requalification urbaine :  4 547 000 € 

Dont :   

 

Nouvelles avances SPL :                                      2 850 000 € 

Mobilité douce :                                                          50 000 € 

Accessibilité :                                                   60 000 € 

Avenue de Camargue :                                     400 000 € 

Rue du Sémaphore :                                        400 000 € 

Études Jean Bastide, route des Ganivelles :        80 000 € 

Travaux sécurité voirie :                                           180 000 € 

Autres travaux ALV :                                           120 000 € 

Extension réseau, éclairage et bornes / IRVE :  128 000 € 

Aménagements espaces verts :                          110 000 € 

Compléments travaux camping-cars :                  110 000 € 

Divers travaux :                                                        79 000 € 

            

 

- Contrat de performance énergétique : 5 300 000 euros 

 

Avec une avance de la Banque des Territoires au taux de 2 % de 3 000 000 €. 
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- Financement de l’investissement : 

 

On a au total à financer 11 427 000 euros + 66 000 euros de subvention d’équipement soit      

11 493 000 €.  

 

           Réserves :                          1 753 000 € 

           Épargne nette attendue :      2 475 000 € 

           FCTVA :                                  900 000 € 

           Amendes police :                 100 000 € 

           Aide État logement :                   165 000 € 

           Taux aménagement :                  100 000 € 

 

 

TOTAL :                         5 493 000 € qui couvrent 48 % du besoin de 

financement. 

 

           Le solde soit 6 000 000 euros serait financé par emprunt. 

 

L’examen et le vote s’effectuent pour chaque budget : 

- Par chapitre pour la section de fonctionnement. 

- Par opération pour la section d’investissement. 

- Avec reprise des résultats au 31 décembre 2022 et des crédits de reports en investissement. 

 

Section de Fonctionnement 

 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2022

Propositions 

BP 2023

  Recettes 34 360 106 32 003 175

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 4 769 763 1 753 329

013 Atténuation de charges 50 000 50 000

042 Opérations d'ordre entre section 111 102 700 730

70 Produits des services et ventes diverses 3 002 950 3 020 300

73 Impôts et Taxes 20 098 500 614 400

731 Fiscalité Locale 20 898 000

74 Dotations subventions et participations 4 114 720 4 130 071

75 Autres produits de gestion courante 816 350 836 345

77 Produits exceptionnels 160 000

78 Reprises sur provisions pour risques et charges 1 236 720

  Dépenses 34 360 106 32 003 175

011 Charges à caractère général 6 380 219 6 997 576

012 Charges de personnel 9 650 000 10 357 360

014 Atténuations de produits 300 000 310 000

022 Dépenses imprévues 1 700 000

023 Virement à la section d'investissement 7 923 257 7 235 000

042 Dotations aux amortissements 746 475 909 160

65 Autres charges de gestion courante 5 894 138 5 084 055

66 Charges financières 1 088 621 1 035 025

67 Charges exceptionnelles 632 395 30 000

68 Dotations aux amortissements et aux provisions 45 000 45 000  
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, d’APPROUVER le projet de budget voté par 
opération pour la section de fonctionnement. 
 

Monsieur le Maire donne la parole à l’assemblée. 

 

Monsieur CRESPE souhaite intervenir par rapport à un point informel, c’est une prise de parole qu’il 

n’avait pas prévu par rapport à ce qui a été dit et par rapport à la procédure de vote, sur le document 

page 19 il est noté le solde soit 6 000 000 € qui seraient financés par emprunt, on sous-entend que   

6 000 000 € seront financés par emprunt sauf qu’à la commission des finances ils ont parlé de      

9 000 000 € de recours à l’emprunt, c’est le premier pré-point. On peut retrouver ces 9 000 000 € 

dans le document du budget de 177 pages sauf que Monsieur CRESPE s’aperçoit que ses collègues 

élus, et il pense que élus de la majorité c’est pareil, n’ont pas été destinataires du budget, ils auraient 

pu l’avoir en version électronique, c’est juste sur la procédure règlementaire, sur le principe ils vont 

s’exprimer mais il ne voudrait pas qu’au contrôle de légalité on leur reproche d’avoir voté un budget 

dont personne n’a été destinataire.  

 

Monsieur BERNARD rappelle que concernant les 9 000 000 €, il s’agit de 6 000 000 € d’emprunt pour 

le budget et 3 000 000 € pour l’éclairage public sous forme d’avance remboursable. 

 

Monsieur FILHOL fait la déclaration suivante : 

« Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, Monsieur le Maire, Monsieur le premier adjoint, 

non, non nous ne voterons pas pour ce budget de fonctionnement dont encore une fois les charges 

de personnel explosent 10 357 360 €, cette fois nous allons bel et bien franchir la barre des 

10 000 000 € c’est plus de 700 000 € que pour l’année 2022 sans oublier les satellites dont le 

montant total des charges de personnel dépasse déjà les 12 000 000 €, je pourrais même rajouter il y 

a moins d'une décennie certains agents de ces satellites étaient comptabilisés dans le budget 

commune, je n'ose imaginer si on devait les réintégrer au budget commune ensuite vous nous parlez 

régulièrement de fusion pour certains services pour faire des économies d'échelle et nous nous 

voyons absolument rien, ni au niveau de la commune, ni au niveau des satellites donc nous allons 

voter contre ce budget de fonctionnement ensuite je voudrais revenir sur ce que vous avez dit tout à 

l'heure vous avez parlé de 7,1% d'augmentation des impôts fonciers par l'Etat mais je vois tout de 

même que c'est 7,1% par l'Etat nous rapporte 879 000 € alors que vous nous avez expliqué que cela 

ne couvrait à peine les charges d'électricité mais par contre je note tout de même que vous 

augmentez seulement de 88 000 € les charges pour l'énergie et le carburant donc cela couvre 

largement ces charges-là».  

 

Monsieur le Maire répond que sur les charges de personnel tout à l’heure le 1er adjoint a donné 

quelques éléments.  

Monsieur le Maire souhaiterait faire passer un message, le groupe de la majorité ne recrute pas à tout 

va des agents qui seraient inutiles que les choses soient bien claires et il ne veut pas que l’on laisse 

passer dans l'esprit des concitoyens l'idée que la commune embauche, embauche, embauche, pas 

du tout, d'ailleurs quand on regarde l’évolution des équivalents temps plein depuis 2015 jusqu’à nos 

jours, c'est d’une stabilité absolue, on passe en équivalent temps plein de 203,1 en 2015 à 203.7 en 

2022, il y a vraiment une stabilité.  

Et comme le disait Monsieur BERNARD, les charges de personnel doivent également subir une 

augmentation significative, il a déjà répondu tout à l’heure avec 706 000 € dont 377 000 € sont liés à 

des créations de poste, et Monsieur le Maire l’assume, c’est surtout pour la sécurité depuis le début 

du mandat notamment quand il a été créé le Centre de Surveillance Urbaine avec cette surveillance 

24h/24h, c’est essentiellement avec la Police Municipale que sont les postes nouveaux parce que 

pour le reste ce sont des transferts. 

Ensuite les 330 000 € sont liés aux revalorisations des rémunérations décidées par l'Etat, c'est bien 

que les fonctionnaires soient revalorisés, c'est une bonne chose et ensuite les primes décidées par la 

commune, c'est bien aussi il a été instauré des primes sur la base du RIFSEEP, c’est tout à fait légal 

et demandé, des primes sont attribuées comme l’IFSE et le CIA. Il ne faut pas laisser entendre que 

cette municipalité, cette majorité serait dispendieuse sur la masse salariale, c'est important de le dire. 
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En ce qui concerne le 7,1 % par rapport à l'Etat, l’Etat en reprend une bonne part, Monsieur le Maire 

demande à Monsieur le Directeur Général des Services de communiquer le pourcentage que l’Etat 

reprend sur cette augmentation. 

 

Monsieur FILHOL souligne qu’il reste 879 000 € pour la commune. 

 

Monsieur le Maire répond heureusement, c’est bien pour cela que les bases augmentent, pour qu’il y 

ait des recettes pour la commune. 

 

Monsieur FILHOL ajoute que Monsieur le Maire ne peut pas dire que cela couvre à peine les charges 

pour l’électricité et le carburant ce n’est pas vrai. 

 

Monsieur le Maire répond que c'est l'inflation, cela couvre l'inflation. 

 

Monsieur FILHOL fait savoir que la commune a été très peu impactée sur l’électricité parce que le 

contrat était bien ficelé, il ne dit pas le contraire mais la commune a été très peu impactée cette 

année et le sera très peu l’année prochaine également. 

 

Monsieur le Maire dit que c’est une bonne chose et Monsieur MARTI le dira par rapport au plan 

énergétique de la commune encore mieux demain. 

 

Monsieur SAVARIN donne les explications, en fait cela avait été davantage expliqué lors du débat 

d'orientations budgétaires, l'évolution des bases de fiscalité 7,1 % appliqués sur l'ensemble des 

bases de fiscalité représentent plus que les 879 000 € à peu près 1 200 000 € mais l'Etat reprend 

l'ancienne part départementale, si l’on compare d'une année sur l'autre, la part de péréquation de 

coefficient correcteur de l'Etat augmente de la différence qui est repris à la commune donc tout ce 

que le contribuable va payer sur la revalorisation des bases par l'Etat. Une partie est remise dans un 

pot qui n’est pas pour l'Etat lui-même mais pour la péréquation, parce que dans le delta certaines 

communes sont perdantes malgré la progression des bases. 

 

Monsieur BLATIÈRE indique, que contrairement à ce qu’a dit Monsieur CRESPE, il a bien reçu un 

budget dans tous les éléments qui lui ont été envoyés. Sur ce document au début du budget primitif il 

y a 7, 8, 10 ou 12 ratios s’il se souvient bien et notamment le ratio du personnel sur les dépenses 

réelles de fonctionnement. S’il ne se trompe pas, il a lu 48 % cela semble rejoindre ce que disait 

Monsieur FILHOL, sauf que sur le site du gouvernement si l’on regarde les rapports des chambres 

des comptes qui pointent et analysent toutes les dépenses que font les communes ainsi que les 

recettes, on trouve que le ratio moyen de personnel sur les communes équivalentes à celle du Grau 

du Roi et en général de 53,8 %, c'est à dire qu'aujourd'hui, il semblerait que le ratio pour la commune 

du Grau du Roi soit inférieur à ce qui se fait dans les autres communes sachant que Le Grau du Roi 

est une commune particulière qui augmente beaucoup sa population l’été donc le personnel mais 

saisonnier et le personnel titulaire a besoin d'avoir plus que ce qui serait nécessaire sur une 

commune de la taille équivalente à celle du Grau du Roi. 

 

Monsieur CRESPE dit qu’effectivement il y a un certain nombre de points que son groupe peut saluer 

sur les dépenses énergétiques et il le fera et bien sûr depuis le début et même avant que lui et ses 

collègues soient élus pendant la campagne ils ont soutenu les initiatives en faveur du développement 

durable et des économies d'énergie.  

Par contre pour répondre directement à Philippe BLATIERE il ne faut pas ignorer les fameux satellites 

et la décomposition et la dispersion de la masse salariale, d'ailleurs cela se voit déjà puisqu'il y a un 

effet retour avec la mutualisation il y a plus 120 000 € donc pour dire qu’avec les comparaisons 

effectivement il faut être prudent.  

En qui concerne l'intervention sur ce budget Monsieur CRESPE souhaiterait d'abord rappeler qu'entre 

le temps du débat d'orientations budgétaires et aujourd'hui la majorité n’a suivi aucune des 

propositions de son groupe sur une plus grande maîtrise de dépense ni sur la réorientation 

d’investissement puisqu’on arrive au même point. Les élus de la majorité avancent sans tenir compte 
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des propositions faites par son groupe et ils en ont le droit, mais qu’ils ne soient pas étonnés qu'en 

retour son groupe vote contre un budget (et des orientations) qu’ils jugent glissant vers une situation 

avec beaucoup moins de marge de manœuvre et d'alternative, ce que Monsieur CRESPE a rappelé 

tout à l’heure. 

Sur le fonctionnement, Monsieur CRESPE ne rentre pas dans le détail mais il pourrait et il l’on fait un 

peu plus pour le débat d'orientation budgétaire et pendant les commissions notamment de finances, il 

constate qu'elle continue d’augmenter, quoi qu'on en dise, quel que soit le référentiel qui est pris, elle 

continue d'augmenter et Monsieur CRESPE reprend exactement ce qu’il avait déjà dit pour le débat 

d'orientations, il est clair que l'objectif des ressources humaines c'est d'avoir moins mais mieux, 

moins d'agent mais dans de meilleures conditions de travail et ce budget ne répond pas à l'objectif 

donc effectivement et heureusement que le point d'indice évolue et que les fonctionnaires peuvent 

avoir des meilleurs revenus, encore plus en ce moment bien sûr son groupe le dit, il est d'accord. 

Ensuite pour l'idée que l’on ne peut pas laisser entendre, Monsieur CRESPE pense que l’on a le droit 

de penser ce que l’on veut des augmentations d'effectifs évidemment. Monsieur le Maire peut dire 

qu’il pense faire des recrutements pertinents et Monsieur CRESPE ne veut pas aller dans le détail, de 

qui, quoi, comment mais d'une façon générale il y a certains recrutements qui ne lui semblent pas 

lisibles et qui pourraient être mieux valorisés, mieux optimisés et avoir une vision plus claire donc son 

groupe maintient que l'objectif sur la maîtrise de la dépense de ressources humaines n'est pas celui 

que son groupe pourrait escompter. C’est une question de point de vue et son groupe aura l'occasion 

de le dire aussi lors de la délibération puisqu'il y a quand même 6 ou 7 recrutements prévus dans les 

prochaines délibérations aujourd'hui. 

Monsieur CRESPE a prévu de faire l'intervention sur l'investissement dans la foulée puis ils 

échangeront dans cette globalité-là, puisque sur l'investissement les projets que le groupe de la 

majorité soutient le groupe de Monsieur CRESPE ne les soutient pas, son collègue Jean-Pierre 

FILHOL va le dire et ils ont déjà eu l'occasion de le dire son groupe pense qu'il ne s'agit pas des 

investissements prioritaires pour la ville, il parle notamment de la salle des fêtes, du projet de 

l'écoquartier et il pourrait en citer d'autres. Et aujourd'hui d'ailleurs, les perspectives de transport 

urbain sont passées sous silence, elles étaient évoquées dans les orientations, là on en parle plus, or 

Monsieur CRESPE dit qu’on sait bien qu’en termes d'autonomie avec le vieillissement de la 

population avec les enjeux environnementaux c'est quelque chose de fondamental, on garde à l'esprit 

que la Communauté de Communes a préféré confier cette compétence à la région plutôt que de s'en 

saisir alors que Monsieur CRESPE souhaiterait s’en saisir. Dans tous les cas, ce n’est pas présent 

dans ce budget. 

Et puis, il souhaite rappeler ce qu’il a dit parce que cela vaut le coup de le faire et puis Monsieur le 

Maire n’était pas présent lorsque Monsieur CRESPE l’a dit, en ce qui concerne le financement de 

l'investissement, il constate la fin des réserves de la ville quand même c'est important et ce n’est pas 

rien de le dire, il rappelle les chiffres sur le budget prévisionnel 2019, 7,6 millions d’euros de mise en 

réserve, sur le budget prévisionnel 2022, 4,7 millions d’euros, en 2023 on tombe à 1,5 millions 

d’euros donc on ne cesse de réduire et il pense que cela devrait continuer. Donc la réduction de la 

mise en réserve et la réduction de l'épargne attendue forcément va entrainer ce genre de difficulté 

donc ce budget est l'occasion de rappeler que la majorité a érigé la dette en épouvantail sauf 

qu'aujourd'hui le groupe majoritaire a érigé la dette en épouvantail alors même que les taux étaient 

bas voire nuls, sauf qu'aujourd'hui on constate le recours à 6 000 000 € + 3 000 000 € donc         

9 000 000 € en sachant qu’en dehors d’un emprunt de 3 000 000 € aidés par la banque des territoires 

pour un projet que son groupe soutien, et il aurait pu voter ce projet s'il était extrait de là et son 

groupe a voté les délibérations qui engagent ce projet, il y a quand même un problème qui va 

entraîner un coût supplémentaire puisque le remboursement des intérêts grève l’épargne nette 

attendue. C’est un peu d’ailleurs la mécanique qui avait conduit la ville là où Monsieur le Maire l’a 

décrite et c'est un peu embêtant que Monsieur le Maire amène la commune maintenant. Il s’agit du 

premier budget qui permet de le constater et il y en aura d’autres donc Monsieur CRESPE y est 

attentif et il essaye d’avoir une vision de long terme. Son groupe comprend bien qu’à ce rythme, ils ne 

sont qu’au début des premiers signes que les indicateurs de bonne santé financière n'étaient pas 

structurels mais bien conjoncturels et c'est bien la vente du patrimoine qui a permis de réaliser cela 

plutôt que de générer des réserves. Donc le budget de fonctionnement ne permet pas en raison des 

dépenses trop grandes et trop faibles de soutenir l'investissement, la proposition du groupe de 
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Monsieur CRESPE est de renoncer à certains projets au premier plan duquel la médiathèque, salle 

des fêtes même si la médiathèque c’est Communauté de Communes et quand même un seul et 

même ensemble qui aurait pu avoir une autre dimension et de réorienter ces projets-là vers des 

projets destinés aux personnes vers les âges extrêmes de la vie c'est-à-dire la petite enfance et les 

personnes qui avancent dans le grand âge. 

Monsieur CRESPE le dit à nouveau pour ce budget comme tous les autres son groupe votera contre. 

 

Monsieur FILHOL confirme que bien évidemment le groupe d’opposition ne votera pas ce budget, 

d'ailleurs comment pourrait-il voter ce budget d'investissement pour des travaux concernant une salle 

des fêtes médiathèque intercommunale, il va falloir revoir la définition d’intercommunalité puisqu’il y a 

une bibliothèque à Aigues Mortes, il y a une bibliothèque à Saint-Laurent d’Aigouze et il va y avoir 

une bibliothèque au Grau du Roi et pourquoi pas prochainement une piscine à Aigues Mortes et une 

piscine à Saint Laurent d’Aigouze et dont le coût total va avoisiner voire dépasser les 9 000 000 €.  

Comment son groupe pourrait-il voter ce budget quand Monsieur le Maire annonce en public la 

désimperméabilisation des sols alors qu’il fait tout le contraire. 

Monsieur FILHOL pourrait citer les deux maisons pseudo médicales dont une ne le sera peut-être 

jamais d'ailleurs, mais aussi la salle des fête médiathèque, la place Antonin Revest, la disparition 

peut-être, il dit bien peut-être future de ce que Monsieur le Maire nomme une friche mais qui est le 

seul poumon vert du centre-ville qu’il nomme le camping des pins. Son groupe ne pourra jamais 

également cautionner la disparition de centaines de places de parkings, pour tous ces travaux cités il 

y avait moyen de faire différemment, son groupe le dit  et le soutient mais ce qui change surtout 

maintenant c'est qu'après avoir dépensé les 24 000 000 € de la vente du patrimoine, le groupe 

majoritaire est contraint d'avoir recours à l’emprunt, donc 9 000 000 € cette année, 5 000 000 € à 

6 000 000 € l'année prochaine et 5 000 000 € à 6 000 000 € également l'année suivante alors 

effectivement son groupe ne votera pas ce budget. 

 
Monsieur le Maire est contraint de faire un rappel historique parce que Monsieur CRESPE compare la 
situation que le groupe majoritaire a trouvé quand ils sont arrivés aux responsabilités à celle qui 
risquerait de se produire par rapport au recours à l'emprunt qui est mis en place maintenant. Le 
recours à l’emprunt ne va en aucun cas endetter, sur endetter les Graulennes et les Graulens, 
Monsieur le Maire dit que ce n’est pas comparable, toutes les collectivités ont recours à l’emprunt 
pour la réalisation et l’investissement. Quand Monsieur le Maire et son équipe sont arrivés aux 
responsabilités, il l’a déjà dit, mais il faut se rendre compte, il est obligé de le répéter il y avait une 
dette consolidée de 70 000 000 € et en cessation de paiement, il y avait un effondrement de la 
capacité de l'autofinancement, cette ville n'avait plus aucun moyen et ne pouvait même plus 
emprunter, il demande comment dans des conditions comme celles-ci en 2014 son groupe pouvait 
envisager d’emprunter, il ne pouvait pas emprunter. En plus il y avait déjà des emprunts toxiques à 
des taux incroyables avec des taux variables dont Monsieur le Maire a voulu se débarrasser en 
urgence, ce n’est vraiment pas du tout comparable. Et donc dans cette situation-là bien entendu, 
heureusement, il y avait et Monsieur le Maire l’a toujours dit un patrimoine constitué antérieurement 
certes ce patrimoine était obsolescent, c’est une réalité, pour le village vacances sur la route de 
l’Espiguette, il était fermé depuis plusieurs années, pour l'Hôtel Résidence de Camargue très 
dégradé, tout cela était très dévalorisé. 
Monsieur le Maire et son groupe on prit la décision de vendre et cela a permis de faire entrer dans les 
caisses 22 000 000 €, comme Monsieur FILHOL l’a dit, et de pouvoir engager des investissements 
jugés utiles sans avoir recours à l’emprunt pendant toutes ces années. 
La vocation d’une collectivité ce n'est pas de faire des réserves, il suffit d'avoir un fonds de roulement, 
c’est ce que le groupe majoritaire a établi et une capacité d'autofinancement mais il ne s'agit pas de 
faire des réserves. Alors bien sûr, la réserve qui était là au fil du temps parce que son groupe a 
consommé cet argent pour faire des choses et bien elle descend, mais le budget de la commune 
n’est pas en situation de dégradation, pas du tout il y a actuellement un contrôle effectué par la 
Chambre Régionale des Comptes, Monsieur le Maire affirme qui ne portera pas du tout le point de 
vue de l’opposition aujourd’hui. La situation financière de la commune est saine, elle ne se dégrade 
pas et au lieu d'obérer l'avenir, de cette façon-là, son groupe prévoit l’avenir et un avenir serein. 
Monsieur le Maire l’a dit lors du débat d’orientations budgétaires, dans 3 ans il y aura des élections et 
il y aura des équipes qui seront élus et bien Monsieur le Maire le croit, il y aura au départ de ce 
mandat-là, une situation tout à fait correcte, tout à fait sereine et qui donnera des capacités, ce qui 
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était totalement différent lorsque son équipe est arrivée aux responsabilités, ils ont pu redresser par 
de la rigueur et de la bonne gestion, c'est un élément et par aussi effectivement cette valorisation, il 
demande au groupe de l’opposition de se rendre compte s’il n’y avait pas eu cela, la ville était en 
faillite. Il a été élu Maire à ce moment-là, cela aurait pu être un autre, Monsieur le Maire croit qu'il 
aurait été devant la même contrainte en 2014, voilà la réalité des choses. 
Monsieur FILHOL a évoqué des dossiers importants, comme le transport urbain que Monsieur le 
Maire ne perd pas de vue, Philippe BLATIÈRE s’occupe de ce dossier il peut d’ailleurs en parler. 
 

Monsieur BLATIÈRE souhaite compléter les propos de Monsieur le Maire sur le rapport de la 

Chambre Régionale des Comptes, il justifie les positions prises à l'époque notamment le fait de 

vendre un patrimoine, heureusement d'ailleurs Monsieur le Maire l’a dit mais il était là et cela s'est 

justifié, il invite les élus à le lire. 

 

Monsieur CRESPE lui répond que bien évidemment son groupe a lu le rapport. 

 

Monsieur BLATIÈRE dit que c’est très bien parce que c’est édifiant de dire qu’il y avait une situation 

qui était assez difficile. 

 

Monsieur le Maire rappelle que ce rapport parle de la masse salariale, mais ce rapport observe une 

période où il n’était pas Maire. Le prochain rapport dira que les préconisations qui ont été émises, ont 

été largement suivies. 

 

Monsieur BLATIÈRE pour revenir sur le transport urbain, fait savoir que ce n’est pas la Communauté 

de Communes qui a donné la compétence à la Région, c’est l’inverse c’est la Région qui donne et 

délègue sa compétence transport de personnes, donc aujourd'hui effectivement le temps administratif 

est tel que c'est la Communauté de Communes qui est en train de décider de travailler sur le fait de 

prendre la compétence ou pas. Aujourd’hui, on est dans l’attente de savoir ce qu’il va se passer au 

niveau de la Communauté de Communes, le Président de la Communauté de Communauté a été 

interpelé à plusieurs reprises, effectivement cela peut mériter réflexion parce que la mobilité, le 

transport de personnes se justifierait plus certainement au niveau intercommunal qu’au niveau d'une 

seule commune.  

Par ailleurs et même s’il était possible de récupérer cette mobilité et Monsieur BLATIERE l’espère 

aussi afin de pouvoir mettre enfin une navette, la navette pose quand même d'autres problèmes qui 

sont assez complexes et où il faudra prendre des responsabilités,  à savoir est-ce qu'elle devra 

fonctionner toute l’année, est-ce qu’elle sera réservée aux gens du Grau-du-Roi ce qui était à priori à 

l'origine de ce dossier, sauf que lorsque la saison arrive faut-il l’arrêter, doit-on faire monter que les 

habitants de la commune du Grau du Roi et comment refuser les touristes qui vont vouloir prendre la 

navette, doit-on inclure les déplacements qui vont jusqu’à l’Espiguette, il y a beaucoup de points qui 

se posent. 

Monsieur BLATIÈRE pense que lorsqu’ils auront récupéré par délégation de la Communauté de 

Communes la possibilité de transporter des personnes, il faudra se mettre autour d'une table et 

prendre des décisions en concertation et en responsabilité. 

 

Monsieur le Maire croit que ce n’est pas le moment de prolonger le débat sur les informations qui 

circulent. 

 

Monsieur CRESPE souhaite donner lecture d’une phrase qui provient du procès-verbal de la 

Communauté de Communes Terre de Camargue du 21 mars 2021 : « Après avoir pris part au vote 

28 voix pour, la décision est de ne pas exercer la compétence organisation de la mobilité sur le 

territoire Terre de Camargue » C'est une décision que Monsieur CRESPE avait critiquée donc il 

rejoint les propos de Monsieur BLATIÈRE mais ce n'est pas la décision qui a été prise. 

 

Monsieur le Maire confirme que c’est la réalité la Communauté de Communes n'a pas souhaité 

prendre la compétence de transport, il est vrai que la dimension de la CCTC contrairement à 

certaines agglomérations voisines le retenait dans l’idée de prendre cette compétence et cela rejoint 



 

 38 

ce que Monsieur le Maire disait tout à l'heure par rapport à la capacité de cette Communauté de 

Communes sur le plan financier, c’est une réalité et en même temps la Région Occitanie voulait 

devenir le grand opérateur du transport à l'échelle régionale. Aujourd'hui les choses ne sont pas 

bloquées parce qu’il y a une possibilité justement administrative et c'est en cours à la Communauté 

de Communes pour récupérer cette part de compétences qui permettra d'avancer sur la navette 

urbaine au Grau du Roi donc le dossier avance. Monsieur le Maire remercie Philippe BLATIÈRE de 

s’en occuper. 

 

Madame LAUTREC souhaiterait donner des éléments sur le CCAS et sa mission de cohésion 
sociale, concernant la masse salariale sur l’ensemble des agents qui travaillent au CCAS, il lui 
semble important de souligner que depuis 3 ans ils ont travaillé sur l’amélioration de la capacité des 
agents à accueillir la population et à y apporter des réponses et cela dans une volonté de bien 
répondre à la réalité des besoins de la population pour ne pas être dans la dépense de l’argent 
communal mais bien d’être au plus près des besoins, cela demande d’être bien évidemment le plus 
près de la réalité et il y a aujourd’hui la volonté de poursuivre parce qu’au-delà de la qualité du 
service rendu, c’est bien sûr aussi pour les agents une qualification qui leur permet d’avoir des 
salaires, des revenus bien plus élevés et des déroulements de carrière qui, aujourd'hui quand on le 
voit, sont soulevés quand même par le problème de la retraite, il y a cette volonté que chacun des 
agents puisse avoir dès le départ de sa carrière des revenus qui lui permettent de vivre décemment. 
Donc bien évidemment, le personnel n’a pas été augmenté au niveau du CCAS mais il y a une 
vigilance à ce que les agents du CCAS soient compétents pour approcher la population mais aussi 
pour anticiper. 
La seule situation nouvelle qui a été créée, c'est bien évidemment à partir de la création de l'habitat 
inclusif, c'est quand même une sacrée avancée pour la commune, puisqu’il est proposé à la 
population une nouvelle forme d’accompagnement et une nouvelle réponse en matière d'habitat 
social, puisque cela n'existait pas sur la commune et là bien évidemment des subventions ont été 
recherchées et nombre de subventions ont été obtenues qui permettent aujourd'hui à la fois de 
financer un poste d'animateur et à la fois de financer une partie de l'aménagement de l'habitat et donc 
là aussi, s'il y a une création de poste, il y a aussi des subventions qui viennent soutenir cette 
dynamique. La volonté au niveau du CCAS, Madame LAUTREC le réaffirme avec les 3 élus délégués 
qui l'accompagnent, c’est d'être au plus près des besoins de la population et ce avec des agents dont 
la qualification correspond à ce besoin et bien évidemment à la réalité aujourd'hui d'une population 
qui malheureusement se précarise et ce sont des situations qui sont anticipées et que les élus et les 
agents du CCAS tentent de prévenir. 
 
Monsieur le Maire ajoute que c’est important, il remercie Madame LAUTREC pour ces éléments 
parce que cela répond à la force des politiques publiques contrairement à ce qu’il a pu entendre pour 
les aînés de la commune, la collectivité agit, d'ailleurs un effort a été mené vis-à-vis de l'EHPAD, 
permettant à l’EHPAD de pouvoir recruter 2 aides-soignants de plus, Monsieur le Maire aurait pu ne 
pas le faire, ce n’était pas de leur directe prérogative, pour autant cela a permis le recrutement de      
2 aides-soignants de plus. Pour les ainés de la commune, il y a encore une fois les habitats inclusifs, 
de la même façon, il y a également le projet de création du pôle petite enfance, Monsieur le Maire 
souligne que les élus de la majorité sont mobilisés et qu’ils avancent sur ce dossier de la création 
d’un pôle petite enfance qui permettra de sortir des bâtiments actuels qui sont de toute façon 
obsolètes et qui ne seront plus aux normes incessamment sous peu. 
Effectivement la majorité agit avec la réalisation d’une salle des rencontres financée par la commune 
avec des subventions attendues, et une médiathèque, cette salle des rencontres c’est important 
parce que c'est un endroit où on se rassemble, on a besoin de ce lien social, cette médiathèque aura 
sa spécificité et c’est un lieu aussi de rencontres intergénérationnelles, d’éducation, de culture avec 
des programmations, la population en a besoin dans ces temps difficiles. 
Le groupe majoritaire ne fait pas que cela, il fait beaucoup de choses, ce n’est pas cela qui l’empêche 
d’avancer sur l'habitat inclusif pour les personnes âgées et la réalisation prochaine d'un pôle petite 
enfance, voilà quelques compléments d'informations utiles à connaître. 
 

Monsieur VIGOUROUX fait la déclaration suivante : 

« Monsieur le Maire, chers collègues, permettez-moi de remercier les services financiers, les services 
techniques, son directeur, ses collaborateurs et collaboratrices, Monsieur le premier adjoint, Monsieur 
le Directeur Général des Services pour l'élaboration du budget 2023. Je ne reviendrai pas sur le 
fonctionnement parce que chaque année c'est un peu récurrent, mais sur quelques points 
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d'investissement. Pour rappel parce que cela a déjà été noté, donc je voudrais quand même rappeler 
que sur l'opération 14 - acquisitions, il est prévu 135 000 € pour l'achat d'une tractopelle, 27 000 € 
cela a été dit pour l’achat de matériel autoporté, c'est-à-dire tondeuse etc… Pour les travaux de 
voiries, il n’y a pas que la médiathèque et la salle des rencontres, 360 000 € pour la nouvelle aire de 
camping-cars, 330 000 € pour l’A.L.V., c’est-à-dire le pétassage des routes, dont 220 000 € en 
fonctionnement, puisque maintenant nous sommes obligés de passer en fonctionnement, 650 000 € 
pour la réflexion des môles, 880 000 € pour les projets structurants, 400 000 € pour la réfection de 
l’avenue de Camargue, de la rue Georges Brassens au rond-point de la pharmacie avec la reprise 
des trottoirs, la reprise de l’abris bus puisqu’il faut le mettre aux normes et la reprise de la chaussée, 
400 000 € pour la rue du sémaphore, il faut reprendre un trottoir et le mettre aux normes PMR. Il y 
aussi 40 000 € d’étude pour le pont des Ganivelles, il s’agit du pont qui enjambe la roubine sur la 
route du camping de l’Espiguette et qui est dans un état catastrophique, et effectivement il va y avoir 
40 000 € d’étude pour le boulevard Jean Bastide, c’est à dire qu'il est plus ou moins dessiné mais il 
faut reprendre les deux voies montantes et descendantes en piste cyclable, refaire le piétonnier et par 
la même occasion refaire un peu de végétalisation au niveau des arbres. Donc indépendamment de 
la médiathèque et de la salle des rencontres, nous avançons quand même sur ces projets au niveau 
voirie en ce qui concerne ma délégation, je vous remercie ». 
 
Monsieur TOPIE dit qu’en ce qui concerne sa délégation, c’est plus simple puisque c’est la Région 

qui investit. Il reconnait qu’il y a eu un loupé au niveau des appontements, mais les passes seront 

bientôt illuminées pour que les chalutiers puissent rentrer de nuit ou par temps de brouillard. C’est le 

5ème mandat de Monsieur TOPIE, il est certainement le plus vieil élu de la majorité et il souhaite 

adresser ses remerciements pour ce budget parce qu’il n’avait jamais voté un budget aussi solide. 

  

Monsieur le Maire le remercie, c’est important d’entendre des éléments d’expériences. 

 

Madame LACROIX confirme que la salle des rencontres est nécessaire parce qu’il y a vraiment de 

gros soucis, en particulier avec les associations, beaucoup de demandes sont refusées parce qu’il 

n’est pas possible de les honorer et cela créé beaucoup de difficultés. Concernant la médiathèque, 

elle n’a pas tous les tenants et aboutissants de la nécessité d’une médiathèque au Grau du Roi qui 

serait différente de la bibliothèque actuelle, ce matin la question s’est posée par rapport à la fête de la 

science. Aujourd’hui, il va y avoir la fête de la science du Grau du Roi, avec une partie des animations 

de la médiathèque organisée à Aigues-Mortes parce qu’il n’y a pas la place au Grau du Roi.  

 

Monsieur le Maire entend ce que dit Monsieur FILHOL sur les politiques territoriales. L’idée générale 

des Communautés de Communes, c’est évidemment de produire un équipement qui soit utile à tous 

par voie de mutualisation. Là, c’est un cas de figure un peu particulier, les prédécesseurs de 

Monsieur le Maire avaient programmé la réalisation de ces médiathèques intercommunales et il y 

avait là des financements d’Etat pour la promotion de la lecture et de la culture. Il y a eu la 

médiathèque de Saint Laurent d’Aigouze qui a été rénovée, agrandie, puis la médiathèque d’Aigues-

Mortes qui a été complètement reconstruite avec un bâtiment remarquable et dans le cadre de cette 

politique publique c’était maintenant le tour de la ville du Grau du Roi, donc Monsieur le Maire a 

considéré que la commune était dans cette programmation et qu’il ne voyait pas pourquoi il ne serait 

pas réalisé cette médiathèque. Il pense véritablement au-delà de cet aspect qu’elle sera fort utile et 

les élus le verront à l'usage. Alors bien sûr, cela crée des frais de fonctionnement, il y aura 

probablement des embauches. 

Après, quand on parle des masses salariales qui pèsent sur les communes et lorsqu’on compare 

aussi avec les Communautés de Communes et des Territoires, quand une commune, par exemple, 

garde la compétence petite enfance, elle embauche des puéricultrices des Etablissements d’Accueil 

du Jeune Enfant, ect...  Et quand c’est transféré à la CCTC cela pèse sur le budget ce n’est plus sur 

la masse salariale des communes, c'est un exemple. 

 

Monsieur BLATIÈRE fait savoir qu’il était encore en activité quand les premières médiathèques se 

sont décidées. La Communauté de Communes se créé et dans les compétences qui ont été prises, il 

y a eu un transfert de médiathèque, celle d’Aigues-Mortes et celle du Grau du Roi qui déjà avait 

l'habitude de travailler ensemble, de se prêter des livres, de faire des animations etc… et avaient 
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même investi dans un logiciel qui permettait à l’époque quand on cherchait un livre ou un CD de dire 

sur quelle commune il se trouvait et il y avait des courriers qui permettaient par exemple de ramener 

le livre qui était à Aigues Mortes sur Le Grau du Roi. 

A partir de là, les élus de l’époque se sont dit que ce serait intéressant effectivement d'avoir un 

réseau, que tout le monde puisse bénéficier des ouvrages de tout le monde, d’autant qu’il y avait trois 

communes bien différentes avec un pôle ouvert sur la mer avec Le Grau du Roi, la pêche, le tourisme 

etc… un pôle très historique sur Aigues-Mortes et un pôle plus traditionnel sur Saint Laurent 

d’Aigouze. Il avait été fait une étude, dont Monsieur BLATIÈRE a perdu le nom qui était assez 

original, afin de voir comment pouvait fonctionner ce système. Et effectivement, il était ressorti de 

cette étude que la commune du Grau du Roi était celle qui avait le plus de lecteurs, qui avait le plus 

de mouvement de livres, qui était vraiment par rapport aux autres beaucoup plus développée mais 

qui bénéficiait malheureusement d’un petit équipement. A partir de là, la DRAC a dit qu’il pouvait 

financer un réseau si des places étaient construites mais il y avait des normes pour les construire, 

c'est-à-dire que pour en bénéficier, Monsieur BLATIÈRE ne sait pas si c’est toujours pareil peut-être 

cela a évolué depuis, il fallait avoir 1 m² ou 2 m² par habitant, ce qui faisait que Le Grau du Roi se 

retrouvait à peu près à égalité avec Aigues-Mortes en surface nécessaire pour être financé et Saint 

Laurent d’Aigouze un peu moins, les élus en responsabilité à cette époque-là ont commencé par 

Saint Laurent d’Aigouze puis Aigues-Mortes, c’était dans une logique qui était voulue dès le départ. 

 
Monsieur le Maire remercie Monsieur BLATIÈRE pour ces éléments complémentaires, il met aux 
voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 

Section de d’Investissement 

 

N° Libellés
Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Déficit Investissement (4 790 000) + Avances SPL Projet Urbain ( 4 600 000 ). Opération non affectée 16 920 875 2 847 306 17 594 702 27 472 152 6 422 250 32 176 166

14 Acquisitions 604 714 257 140 495 487 35 000 35 000 36 000

15 Travaux de batiments 460 953 383 538 831 000 23 910 280 000

16 Travaux de voirie et réseaux divers 3 494 113 1 590 672 4 061 400 68 710 148 400 2 250 000

18 Syndicat d'électrification 318 180 247 960 48 000

19 Marché Public Global Performance 5 300 000 3 000 000

22 Frais d'études 270 093 114 090 61 000 24 000 24 000 1 000

23 Citée de la pêche et des pêcheurs 300 000 461 670 0 100 000 300 000

24 Protection du littoral 103 000 33 000 70 000

26 Vidéo surveillance 118 093 96 180 323 228 28 000

28 CHU boucanet 16 500 433 000

29 Requalification Urbaine 4 832 000 158 627 6 030 000 489 200 489 185 195 000

30 Phare de l'Espiguette 900 000 900 000

31 Salle des Rencontres 383 451 617 695 2 882 305

28 721 972 7 707 878 37 649 122 28 721 972 7 418 834 37 938 166

Dépenses Recettes

45 357 000 45 357 000  
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, d’APPROUVER le projet de budget voté par 
opération pour la section d’investissement. 
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Monsieur le Maire demande met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
 
 

Monsieur le Maire fait la déclaration suivante : 
« Avant toutes choses je souhaite formuler des remerciements à l’attention du service des finances 
particulièrement et à l’ensemble des directeurs et chefs de services qui ont contribué par leur travail 
et leurs compétences à la production de ce budget.  
Merci Monsieur le Directeur Général des Services pour votre importante implication, merci pour la 
méthode proposée et pour l’orchestration. 
Remerciements appuyés également pour son investissement à Monsieur le premier adjoint délégué 
aux finances Claude BERNARD qui ne compte pas son temps. 
Remerciements à l’ensemble des élus pour leurs contributions dans le cadre de leurs délégations 
respectives. 
Remerciements à vous Madame Françoise LAUTREC vice-présidente et à vos collègues du CCAS 
pour le budget voté en conseil d’administration de cet établissement avec la mobilisation des 
directions du CCAS et de l’EHPAD. 
Dans cette période de vote des budgets dans la commune et chacun de nos satellites ce sont les 
directions et les équipes et conseils d’administrations que je me dois de remercier : la SPL le Grau du 
Roi développement, la Régie Autonome de Port Camargue et la SPL le Seaquarium Institut Marin. 
Nous traitons globalement sur le fonctionnement plus de 50 millions d’euros. Pour le budget primitif 
2023 de la commune suite à la présentation qui vous en a été faite et suite aux différentes 
expressions, permettez-moi les remarques suivantes : 
Pour la huitième année consécutive nous n’augmentons pas les impôts locaux, le budget primitif 
présenté au vote de l’assemblée est un budget maitrisé et dynamique, les finances de la ville sont 
saines et bien gérées, la capacité à investir est conséquente, la dynamique de projet est maintenue 
pour améliorer le cadre de vie, les politiques publiques conduites par la majorité au bénéfice de la 
population sont en capacité de répondre et de s’adapter aux besoins de notre population. La 
collectivité se donne les moyens de faire face aux enjeux d’aujourd’hui et de demain. 
Les dépenses de fonctionnement sont maitrisées que ce soit sur les frais généraux et sur la masse 
salariale. Entre notre arrivée en 2014 et aujourd’hui soit 9 années, on note une stabilité des effectifs, 
on passe de 203,1 équivalents temps plein à 203,7 équivalents temps plein. Les plus gros efforts ont 
été faits en faveur de la sécurité avec notamment les effectifs du centre de surveillance urbaine CSU. 
Contrairement à ce que certains veulent bien laisser sous-entendre nous n’avons pas multiplié les 
embauches inutiles. 
Les dispositions anticipées permettent de ne pas prendre trop violemment le choc de l’augmentation 
des couts de l’énergie. La sobriété et le plan de performance énergétique que nous engageons, Alain 
MARTI en parlera tout à l’heure, vont permettre de faire encore plus d’économies, beaucoup plus 
d’économies. 
Les recettes non fiscales qui ne pèsent pas sur les contribuables locaux sont en progression, on 
retrouve le niveau d’avant COVID que ce soit les recettes des parkings ». 
 
Monsieur le Maire entendait tout à l’heure des remarques sur les procès-verbaux, il confirme qu’il y a 
eu un souci avec des ASVP malades et qui ne pouvaient pas être présents sur le terrain, c’est une 
réalité. L’objectif est quand même que les gens payent le stationnement plutôt que des FPS.  
 
Monsieur le Maire dit à Monsieur FILHOL pour information, il croit lui avoir déjà indiqué, que regarder 
sur le parebrise le ticket ce n’est pas valable, les personnes ne sont pas obligées de prendre un 
ticket, on peut très bien entrer sa plaque d’immatriculation, payer et ne pas prendre de ticket parce 
que le contrôle se fait avec un appareil qui scrute les plaques d’immatriculation, donc ce n’est pas un 
indicateur valable. 
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Monsieur le Maire poursuit sa déclaration : « Par ailleurs, la taxe de séjour ainsi que les royalties du 
casino. Ceci démontre que l’attractivité de notre ville ne se dément pas bien au contraire, elle ne fait 
que se renforcer. Il y a des villes en France qui ont des situations bien plus compliquées que les 
nôtres. On voit beaucoup de villes qui augmentent de façon très considérable leur fiscalité notamment 
sur le foncier bâti. 
Nous majorité issue de la liste que j’ai conduite en 2020, nous votons ce budget parce que oui 
contrairement finalement à l’opposition qui vote contre, nous votons pour la réhabilitation des deux 
phares, nous votons pour la construction d’une salle des rencontres et d’une médiathèque, alors qu’in 
fine, même si quelque fois il y a une expression qui dit mais « cela nous ne sommes pas tout à fait 
contre », arriver un moment c’est l’acte budgétaire, on donne les moyens ou pas, la rénovation 
urbaine et l’embellissement de la ville même chose nous votons pour, le projet de création d’un pôle 
petite enfance, là aussi nous sommes tout à fait favorable, les politiques sociales développées par le 
CCAS, les politiques en faveur du logement, parce que nous assumons les choix que nous avons fait, 
les réserves foncières que nous avons pu faire que ce soit Etienne MOURRUT pour les Orchidées et 
nous sur le Camping des Pins, c’est aussi regrettable qui est des actions en justice, mais c’est leur 
droit, qui immobilise 2.3 millions d’euros actuellement, c’est aussi une réalité et c’est surtout une 
réponse au besoin de logement de la population donc nous nous préoccupons bien de nos jeunes et 
de nos ainés dans les politiques que nous menons.  
Monsieur VIGOUROUX a parlé des voiries et je pourrais rajouter d’autres choses nous parlerons plus 
tard de la transition énergétique, la sécurité également, soutien important aux associations locales, la 
vitalité associative est accompagnée et les travaux pour les arènes qui se poursuivent et on avance 
également sur la salle pour l’école de musique afin d’améliorer aussi les conditions, c’est important 
que nos jeunes puissent faire de la musique, merci à nos prédécesseurs d’avoir mis en place cette 
école de musique. C’est bien aussi, que l’on puisse installer de nouvelles structures sportives, je veux 
parler de cours de PADEL, la boule lyonnaise, bien sûr il fallait la déplacer c’est un peu subi, je 
l’avoue, ils seront je pense bien relogée. 
Bien sûr tout n’est pas parfait et beaucoup de choses restent à faire, c’est pour cette raison que nous 
pensons et nous votons ce budget parce que je pense qu’il répond véritablement à des besoins et 
nous pensons aussi qu’il est en capacité à se projeter dans l’avenir.  
Et avec un emprunt sans endetter les Graulennes et les Graulens parce dans la situation que nous 
avons rencontré quand nous sommes arrivés, il y avait deux solutions soit on vendait le patrimoine et 
on le valorisait, soit on augmentait les impôts, j’ai augmenté les impôts en 2015, mais on a payé des 
impôts pour couvrir une difficulté, parce que si on avait augmenté les impôts à la hauteur sans vendre 
le patrimoine, d’ailleurs la Chambre Régionale des Comptes avait dit, vous avez de la marge 
Monsieur le Maire, mais nous n’avons pas choisi cela, nous en avons pris un peu parce que c’était 
important, et après nous avons réalisé.  
Chers collègues voilà les quelques points que je voulais exprimer à l’issue de ce vote, je vous 
remercie de votre participation, bien sûr, c’est l’occasion d’échanger, de donner chacun son point de 
vue et son positionnement et puis les Graulennes et les Graulens bien sûr prennent les informations 
et se font leur point de vue et leur idée sur cette base-là. Je vous remercie beaucoup pour cette 
première étape du vote du budget ».  
 
 
 
 
   

DELIB2023-03-19  VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023 - BUDGET ANNEXE 
DOMAINE LOCATIF 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
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Section de Fonctionnement  
 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2022

Propositions 

BP 2023

  Recettes 1 783 460 2 793 567

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 370 082 557 454

042 Opérations d'ordre entre section 100 110 895 203

70 Produits des services et ventes diverses 366 758 379 400

75 Autres produits de gestion courante 929 510 911 510

76 Produits Financiers 17 000 50 000

  Dépenses 1 783 460 2 793 567

011 Charges à caractère général 617 150 696 321

022 Dépenses imprévues 30 000 50 000

023 Virement à la section d'investissement 219 998 20 000

042 Dotations aux amortissements 746 735 1 866 205

65 Autres charges de gestion courante 5 000 5 010

66 Charges financières 163 577 155 031

67 Charges exceptionnelles 1 000 1 000  
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section de 
fonctionnement. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Madame SCOLLO-OGIER veut juste dire que l’on ne peut pas laisser entendre dire Monsieur le 
Maire que parce que le groupe d’opposition dont elle fait partie vote contre le budget cela signifie que 
son groupe est contre l’évolution, contre la politique sociale de la ville, contre la protection de sa 
culture et de ses traditions ou contre la sécurité, il ne s’agit pas du tout de cela. 
 
Monsieur le Maire répond que son groupe n’a qu’à s’abstenir et exprimer une différence, des 
orientations différentes et à ce moment-là son groupe s’abstient mais ne vote pas contre, si l’on vote 
contre c’est que l’on ne donne pas les moyens. 
 
Monsieur CRESPE n’a pas pu se concerter avec sa collègue parce que c’est une prise de parole 
spontanée dans le cadre de cette délibération. Les élus se mettent d’un commun accord de voter par 
section et pas par chapitre d’opération les investissements, aucun problème, ils le feront l’an 
prochain. Monsieur le Maire dit « exprimez-vous », Monsieur CRESPE répond que son groupe s’est 
exprimé, ils ont dit ce qu’il pensait sur les points qu’ils soutiennent, il peut le dire à nouveau sans 
aucun problème, notamment, ils auront l’occasion d’en parler sur la délibération du passage de 
l'éclairage public en led, évidemment que son groupe le soutien. 
Par ailleurs son groupe a dit ce qui lui semble absurde, comme par exemple, l'idée que si on avait mis 
en priorité le transport urbain sur la troisième médiathèque on aurait pu se rendre avec des moyens 
de locomotion facilités à la super médiathèque à Aigues-Mortes pour consulter un livre et il y a plein 
de moyens de le faire. Mais ce que veut dire Monsieur CRESPE, c’est qu’ils voteront effectivement 
par chapitre. 
Quand Monsieur le Maire parle de la petite enfance, Monsieur CRESPE espère que les enfants de la 
commune seront accueillis dans de bonnes conditions à l'école maternelle dans le cadre de ce projet, 
Monsieur CRESPE a cru comprendre que c'était peut-être rediscuté. 
Et enfin sur la procédure en justice qui est en fait un droit de chaque concitoyen de se pourvoir en 
justice, c'est ce que Monsieur le Maire a dit, mais Monsieur le Maire a oublié de préciser que lui-
même quand il était dans l'opposition avait attaqué une décision et la différence entre Monsieur le 
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Maire et Monsieur CRESPE est que Monsieur le Maire a attaqué une décision et il a fait perdre du 
temps et en plus derrière cela Monsieur le Maire l’a soutenu aussitôt une fois qu’il a été Maire, 
Monsieur CRESPE parle bien sûr des Orchidées. Donc, il ne faut pas mettre en avant des choses qui 
montrent un manque de cohérence. 
Monsieur CRESPE rappelle que Monsieur le Maire s’est opposé et il a poursuivi des actions contre le 
terrain des Orchidées et au final Monsieur le Maire a fait la promotion une fois élu de de ce point-là. 
Donc, Monsieur CRESPE ne peut pas laisser Monsieur le Maire dire tout et n'importe quoi. En 
l’occurrence là, Monsieur le Maire montre deux discours, donc non, son groupe s'exprime de façon 
constructive, il facilite les choses en votant d'un bloc, les points sont expliqués si Monsieur le Maire 
ne l’entend pas, tant pis, l’année prochaine ils voteront par opération. Et puis, pour le reste la 
procédure en justice, Monsieur CRESPE ne peut pas laisser passer cela, ce n’est quand même pas 
correct au regard du parcours de Monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Maire souhaite d’abord dire qu’il a bien précisé que c’était le droit de chacun mais c'est 
aussi la nécessité que tout le monde entende les conséquences, premièrement. Deuxièmement, 
voter par chapitre, c’est une possibilité qu’ils pourront envisager, cela permettra au groupe de 
l’opposition de différencier ses votes. Troisièmement, Monsieur CRESPE insinue que Monsieur le 
Maire dit tout et n’importe quoi, Monsieur le Maire ne va pas relever cela, c’est de la sémantique en 
conseil municipal de l’opposition. Monsieur le Maire essaye autant que faire se peut de ne pas dire 
tout et n’importe quoi, il essaye, peut-être il n’y parvient pas aux yeux du groupe d’opposition. 
Monsieur le Maire souhaite quand même revenir sur les Orchidées parce qu’il ne peut pas là aussi, 
laisser dire cela, effectivement dans l'opposition Monsieur le Maire s’est opposé au projet des 
Orchidées selon la présentation qui était faite à l'époque et s’il a soutenu et s’il s’est investi pour la 
réalisation des Orchidées auprès du commissaire enquêteur, c'est parce que le projet avait été 
profondément modifié, parce que le projet avait évolué pour créer de la transparence hydraulique sur 
les rez-de-chaussée ce qui n’était pas le cas antérieurement, cela veut dire que sur le premier projet il 
y avait un risque pour les biens et les personnes en rez-de-chaussée, le projet a évolué il y avait de la 
transparence hydraulique, il y avait une mesure compensatoire pour les espaces naturels et la 
biodiversité, il y avait des zones refuges sur les toits et donc effectivement dans ces conditions-là 
Monsieur le Maire s’est investi pour que ce projet aille au bout mais il tient puisque Monsieur 
CRESPE vient sur ce sujet, ce n’est pas la première fois, à répéter les arguments qui ont été les 
siens. Il met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 

FILHOL, Didier GRANON). 

 

 

Section d’Investissement 

 

 

N° Libellés
Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Remboursement Capital Dette (455 000), indemnité patio de la Mer Opération non affectée 975 365 1 347 349 1 862 849 2 554 525

10 Parking Résidence St Vincent 58 300

44 Batiment Palais de la Mer

48 Seaquarium 450 000 100 000 408 016 19 456

51 Résidence Christophe Colomb 100 000 100 000 200 000 79 140

77 Maison de retraite St Vincent 356 940 120 000 300 000

1 882 305 320 000 2 313 665 1 882 304 0 2 633 665

2 633 665 2 633 665

Dépenses Recettes
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section 
d’investissement. 
 
Monsieur le Maire demande met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 

DELIB2023-03-20  VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023 - BUDGET ANNEXE ODAS 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

 

Section de Fonctionnement 

 

 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2022

Propositions 

BP 2023

  Recettes 420 645 368 201

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 64 303 43 201

042 Opérations d'ordre entre section

70 Produits des services et ventes diverses 48 880 67 500

74 Dotations subventions et participations 300 000 250 000

75 Autres produits de gestion courante 7 462 7 500

  Dépenses 420 645 368 201

011 Charges à caractère général 155 930 183 022

012 Charges de personnel 100 000 105 000

022 Dépenses imprévues 2 500

023 Virement à la section d'investissement 89 026

042 Dotations aux amortissements 58 171 71 888

65 Autres charges de gestion courante 1 950 1 022

66 Charges financières 8 068 6 269

67 Charges exceptionnelles 5 000 1 000  
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section de 
fonctionnement. 
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Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 
Section d’Investissement 

 

 

N° Libellés
Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Remboursement Capital Dette Opération non affectée 52 031 58 364 419 980 210 435

33 Acquisitions 30 000

53 Bâtiment arènes 367 949 58 668 63 403

419 980 58 668 151 767 419 980 0 210 435

Dépenses Recettes

210 435 210 435  
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section 
d’investissement. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 

DELIB2023-03-21  VERSEMENT SUBVENTION D’EXPLOITATION 2023 - BUDGET ANNEXE 
ODAS 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Il est proposé d’accorder une subvention d’exploitation au budget annexe ODAS : 

 Montant : 250 000 € 
 Imputation budgétaire : 65748 

 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette proposition. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 

DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 

FILHOL, Didier GRANON). 
 
 
 
 

DELIB2023-03-22  VERSEMENT SUBVENTION D’INVESTISSEMENT – BUDGET ANNEXE ODAS 

 

Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Afin de pallier aux travaux de mise en conformité des arènes 2ème phase, il est nécessaire que le 
budget principal octroi une subvention d’investissement de 50 000 € au budget annexe ODAS. 
 
Cette subvention sera imputée au compte D 20415342 – Subvention aux établissements industriels et 
commerciaux – Bâtiments et installations. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette proposition. 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 

DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 
 
 

DELIB2023-03-23  VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023 – BUDGET ANNEXE RÉGIE 
SERVICES URBAINS (RSU)  

 

Rapporteur : Claude BERNARD 
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Section de Fonctionnement 

 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2022

Propositions 

BP 2023

  Recettes 743 380 746 194

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 31 576 54 157

042 Opérations d'ordre entre section 237

70 Produits des services et ventes diverses

75 Autres produits de gestion courante 711 804 691 800

  Dépenses 743 380 746 194

011 Charges à caractère général 142 899 178 073

012 Charges de personnel 180 000 200 000

022 Dépenses imprévues 2 300 3 000

023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d'ordre entre section 7 731 10 106

65 Autres charges de gestion courante 450 15

67 Charges exceptionnelles 410 000 355 000  
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section de 
fonctionnement. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 

DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 

FILHOL, Didier GRANON). 

 
Section d’Investissement 

 

N° Libellés
Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Opération non affectée 1 237 90 132 76 205

10 Acquisitions 90 132 47 731 27 237

90 132 47 731 28 474 90 132 0 76 205

Dépenses Recettes

76 205 76 205  
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section 
d’investissement. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 

DELIB2023-03-24  REVERSEMENT DU BUDGET RÉGIE SERVICES URBAINS (RSU) SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL BP 2023 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Reversement d’une partie de l’excédent reporté de fonctionnement du budget RSU sur le budget 
principal. 
(Produit issu des droits de stationnement) 

 
  350 000 € sur le compte 75862 en recettes de fonctionnement du budget principal 
  350 000 € sur le compte 672 en dépenses de fonctionnement du budget RSU 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé aux membres du conseil municipal, après délibération : 

- DE DÉLIBÉRER sur ce reversement 

- D’INSCRIRE ces prévisions budgétaires au budget primitif de l’exercice telles que 

proposées. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable 
 
POUR : 27 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI, Charly CRESPE, Alain GUY, Jean-
Pierre FILHOL, Didier GRANON). 
 

(Mmes SCOLLO ET PIMIENTO ont quitté la séance momentanément) 
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DELIB2023-03-25  VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023 - BUDGET ANNEXE 
CHAMBRE FUNÉRAIRE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

Section de Fonctionnement 

 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2022

Propositions 

BP 2023

  Recettes 12 800 14 962

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 4 106 5 962

70 Produits des services et ventes diverses 8 694 9 000

  Dépenses 12 800 14 962

011 Charges à caractère général 5 987 9 400

022 Dépenses imprévues 350 0

042 Dotations aux amortissements 3 529 3 529

65 Autres charges de gestion courante 500 5

66 Charges financières 2 184 1 968

67 Charges exceptionnelles 250 60  
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section de 
fonctionnement. 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
Section d’Investissement 

 

 

 

N° Libellés
Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Remboursement Capital Dette (5 354,34) Opération non affectée 6 354 5 709 34 234 32 409

12 Acquisitions 27 880 26 700

34 234 0 32 409 34 234 0 32 409

Dépenses Recettes

32 409 32 409  
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section 
d’investissement. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 

DELIB2023-03-26  VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023 - BUDGET ANNEXE PORT 
DE PÊCHE 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

Section de Fonctionnement 

 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2022

Propositions 

BP 2023

  Recettes 282 385 269 716

002 Excédent antérieur reporté de fonction. 36 387 38 316

70 Produits des services et ventes diverses 179 998 165 500

74 Dotations subventions et participations 60 400 60 400

75 Autres produits de gestion courante 5 600 5 500

  Dépenses 282 385 269 716

011 Charges à caractère général 46 500 63 208

012 Charges de personnel 150 000 155 000

023 Virement à la section d'investissement 83 185 30 000

042 Dotations aux amortissements 700 21 498

67 Dépenses exceptionnelles 2 000 10  
 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section de 
fonctionnement. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 

DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 

FILHOL, Didier GRANON). 
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Section d’Investissement 

 

 

N° Libellés
Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Déficit Investissement Opération non affectée 5 257 130 900 146 498

10 Acquisitions 32 000 30 000 1 498

20 Etudes 29 758 5 000 10 000

30 Travaux de Voirie 63 885 60 000 40 000

130 900 95 000 51 498 130 900 0 146 498

Dépenses Recettes

146 498 146 498  
 

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section 
d’investissement. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 
 

DELIB2023-03-27  VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023 – BUDGET ANNEXE 
ECOQUARTIER 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

Section de Fonctionnement 

 

Chapitre Libellés
Voté

BP 2022

Propositions 

BP 2023

  Recettes 3 525 000 4 226 150

002 Excédent antérieur reporté de fonction.

70 Produits des services et ventes diverses 1 033 860 4 226 140

042 Variation des encours de production 2 491 140

75 Autres produits de gestion courante 10

  Dépenses 3 525 000 4 226 150

002 Déficit de Fonctionnement reporté 0

011 Charges à caractère général 1 060 025 1 735 000

012 Charges de personnel

042 Variation des encours de production 2 464 975 2 491 140

65 Autre charges de gestion courante 10  
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section de 
fonctionnement. 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 

 

 

Section d’Investissement 

 

N° Libellés
Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Voté

BP 2022

Reste à

réaliser

Propositions

2023

Opération non affectée

001 Solde d'exécution reporté 0

040 Stocks de Terrains 2 491 140 2 464 975 2 491 140

16 Remboursement Prêt - Budget Principal 0 2 491 140 26 165

2 491 140 0 2 491 140 0 0 2 491 140

Dépenses Recettes

2 491 140 2 491 140  
 

 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER pour la section 
d’investissement. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-28  VERSEMENT SUBVENTION 2023 CCAS 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
La subvention d’équilibre pour 2023 est proposée à 1 550 000 €.  
 
Il est proposé de verser cette subvention en plusieurs versements : 
 

• Acompte en début d’année correspond à 2/7ème de la subvention de l’année précédente (soit 

2/7ème de 1 600 000 €) 

• Versement de 2/7ème de la subvention 2023 début avril 2023 

• Versement de 2/7ème de la subvention début juin 2023 

• Versement du solde de la subvention début septembre 2023 

Il est précisé que le principe de versement en début d’année d’un acompte correspondant au 2/7ème 
de la subvention de l’année précédente sera applicable chaque année, sauf délibération contraire. 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération de SE PRONONCER sur le 
montant de la subvention 2023, soit 1 550 000 € ainsi que les modalités de versement. Les crédits 
seront imputés à l’article 657362. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur CRESPE fait savoir que son groupe va voter la subvention, c’est l’occasion de dire et ils 
l’ont déjà évoqué lors du vote du budget du Conseil d’Administration, qu’il y a eu, par rapport à 
l’évolution de la présentation des budgets, un vrai progrès notamment en ce qui concerne le domaine 
de la gestion des charges administratives et en fait ils se rejoignent avec Madame LAUTREC sur ce 
sujet, c’est-à-dire d’aller au plus près des besoins et d’y répondre au mieux, cela sous-entend de 
pouvoir alléger les charges administratives qui en fait ne produisent pas d’effet de protection sociale, 
en fin de compte c’est de la logistique. Et suite à sa demande les élus de l’opposition ont déjà pu 
avoir cette année une première présentation qui montrait qu'il y avait une réduction des charges 
générales puisqu'elle représentait 30% du budget du CCAS, donc 30% de charges administratives 
qui n’ont pas d’effet autre que de gérer le CCAS et aujourd'hui sur le budget on arrive à 15%, c’est 
une belle réduction.  
Monsieur CRESPE pense que l’on pourrait faire plus et c’est pour cela qu’il vote la subvention, il 
pense que l’on pourrait faire plus et mieux d'autant qu'une partie des effectifs est revenue et a 
réintégré le budget principal autrement dit tel que présenté cela manque un peu de lisibilité et 
Monsieur CRESPE pense qu’il est possible de faire encore mieux. Et cela lui permet de renforcer le 
principe que son groupe défend, c'est à dire de faire avec moins d'agents mais mieux et là encore, il 
croit que l'on se retrouve au moins sur le mieux, c'est à dire avec des agents qui sont plus 
spécialisés, plus formés, plus sur le terrain donc mieux et dans des meilleures conditions, voilà ce 
que Monsieur CRESPE souhaitait dire et son groupe vote pour cette subvention. 
 
Monsieur le Maire ajoute que c'est aussi le fait que la masse salariale était donc dévolue au CCAS 
sur ce que l’on appelle les métiers supports qui sont maintenant réintégrés à la commune, donc ils 
sont sur la masse salariale de la commune. Donc quand Monsieur CRESPE est sur une observation 
tout à l’heure sur la masse salariale de la commune, il y a aussi ce fait là. Il met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-29  VERSEMENT SUBVENTION 2023 SPL LE GRAU DU ROI DEVELOPPEMENT 
(OFFICE DE TOURISME) 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
La subvention d’équilibre pour 2023 est proposée à 825 000 €.  
 
Il est proposé de verser cette subvention en plusieurs versements : 
 

• Acompte en début d’année correspond à 300 000,00 € début avril 2023, 

• Versement de 300 000,00 € fin juillet 2023, 

• Versement du solde de 225 000,00 € fin octobre 2023. 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après en avoir délibéré de se PRONONCER sur le montant de 
la subvention 2023, soit 825 000 euros. Les crédits seront imputés à l’article 6574. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 

Madame DUGARET intervient de façon un peu plus générale sur la SPL et la stratégie touristique. Le 
Grau du Roi s’est engagé depuis quelques années et notamment depuis la crise sanitaire dans une 
évolution de sa vision et de sa stratégie de développement touristique pour être plus en phase avec 
les habitants eux-mêmes et les résidents temporaires. Il s’agit vraiment d’un axe touristique des 
résidents temporaires et non plus uniquement centré sur le développement de l’activité touristique 
sans regard sur ces impacts.  
La ville est également engagée depuis des années dans deux projets en phase avec ce 
positionnement, d’un tourisme plus doux mais à l'année, d'un tourisme qualitatif qui bénéficie à tous, 
la rénovation, la mise en valeur et l'ouverture au public des deux phares de la commune, va dans le 
sens d’un tourisme de proximité et d’un tourisme à l’année. Ces projets ont enclenché le processus 
de restauration, de protection et de préservation des richesses patrimoniales de la commune, très 
prochainement les habitants comme les visiteurs pourront les voir et les connaître.  
Ce type de projet vise à renforcer une attractivité à l'année, un tourisme de proximité en phase avec 
les attentes de la commune, la volonté de demander à l’office de tourisme d'assurer la gestion de ces 
deux nouvelles entités, la volonté de développer de nouvelles activités et services au camping de 
l'Espiguette ont conduit la commune à vouloir renforcer le caractère public de la société de la SEM 
qui présidait jusqu'alors la gestion de l’Office du Tourisme et du camping de l’Espiguette afin 
d’adopter un statut de SPL.  
Depuis le 1er janvier de cette année, c'est donc la SPL Le Grau-du-Roi développement qui pilote le 
camping de l’Espiguette et l’Office de Tourisme et bientôt un site écotouristique celui du phare de 
l’Espiguette et le premier élément de la cité de la pêche et des pêcheurs avec l’ancien phare.  
Un conseil d’administration totalement public, 90% des actions détenues par la ville, 10% par 
l’intercommunalité et deux administratrices non actionnaires qui représentent le comité régional du 
tourisme et l’agence départementale du tourisme qui siègent dorénavant. La SPL s’est structurée 
pour porter des projets ambitieux, un directeur délégué au camping adjoint à la directrice de la SPL, 
Frédéric PAULET est venu renforcer la structure ainsi que d'autres cadres au fur et à mesure des 
départs.  
Le camping a connu un important sinistre en 2022 mais même si certains projets ont dû être mis un 
peu en standby, ils ne sont pas enterrés, notamment le village des saisonniers, la poursuite de la 
rénovation du camping et la mise aux normes des différents espaces, ils reprennent en 2023. 
D'autres axes ont été maintenus et se poursuivent, la refonte totale de process et méthodes de 
commercialisation, de réservation et d'accueil, un plan quinquennal de sécurité a été produit en 
accord avec des attentes préfectorales et les premiers travaux sont engagés. 
Après de longs mois de recherche et de dossiers, une nouvelle assurance est signée. 
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Un pôle projet piloté par Frédéric ALCACER a pris toute sa mesure en cette fin 2022 et début 2023, 
avec la mise en route et le suivi des futures ouvertures des deux phares, la supervision d’un projet à 
plus long terme avec un tiers-lieu dans les bâtiments administratifs du Sana, la mise en œuvre d'un 
appel à manifestation d'intérêt national camping de l’Espiguette 2030, sachant qu'il n'y a eu que 4 
dossiers retenus en Occitanie et le Camping de l’Espiguette est le seul camping retenu en France, qui 
va tout au long de l'année travailler à la structuration et l'accélération de la transformation durable du 
camping, de son bilan carbone etc..  
En parallèle et pour être en adéquation avec la stratégie de la SPL, un pôle relation partenaire à 
l'office du tourisme s’est vue renforcer avec l'arrivée de David SAUVEGRAIN, l’espace d'accueil Villa 
Parry a été totalement repensé afin d'accueillir aussi bien les visiteurs que les partenaires de l’Office 
du Tourisme, professionnels associations, associatifs, habitants, les équipes d'accueil et 
communications peuvent à nouveau travailler ensemble et produire du contenu et un accueil qualitatif 
de tous les publics ensembles. 
De nouveaux outils sont venus, comme l'agenda partagé de « demander le programme », et vont être 
renforcés par les outils actuels avec notamment très bientôt une carte renouvelable, type carte de 
paiement à la place du chéquier du « grau bonus » et une carte des balades à pied et à vélo plus de 
20 000 € ont été fléchés pour se doter comme toutes les stations de l'Occitanie d’un observatoire, 
dont on commence à voir les résultats. Et, à ce propos, les élus sont invités le 24 avril 2023 entre 
16h00 et 17h30 dans cette salle du conseil municipal pour ceux qui pourront et qui sont intéressés à 
venir à une présentation appuyée des résultats 2022 permettant d’expliquer comment les données 
ont été récoltées et comment elles sont traitées et aussi quelques éléments de tendance sur la saison 
2023. 
En 2023, la SPL souhaite complètement refonder le site internet de la destination après avoir créé un 
nouveau site pour le camping en 2022 et créé le site du phare de l’Espiguette.  
L’année 2022 a été dense et parfois difficile pour cette équipe, en 2023, ils ont à cœur de poursuivre 
la mutation de leur métier et le renforcement de leur mission de service public au service de 
l'ensemble de la commune et c'est en cela que la subvention de la commune accompagne la mise en 
œuvre de projets innovants au service de tous. 
Madame DUGARET souhaite remercier toute l'équipe de la SPL, sa directrice, son directeur adjoint, 
tous les chefs de projets et tout le personnel du camping de l’Espiguette et de l’Office de Tourisme 
pour le travail qui est fait et qui est énorme. 
 
Monsieur FILHOL souhaite savoir si quelque chose est prévu pour accueillir les saisonniers pour 

cette année 2023. 

Monsieur le Maire répond qu’un projet important a été lancé qui est celui du projet du village des 
saisonniers comme l’a dit Madame DUGARET, ce projet n’est pas finalisé et donc qui n’est pas à ce 
jour prêt. La Communauté de Communes sur ce sujet développe un dispositif pour mettre en relation 
des saisonniers et des personnes résidantes qui auraient une surface utile pour pouvoir accueillir. Il y 
a encore du travail à ce sujet. C’est aussi dans les approches de requalification du centre ancien, il 
faut prendre des dispositions pour que la promotion sur les îlots vétustes ne réhabilite pas 
uniquement dans la volonté de faire de la location saisonnière sur la base des plateformes, il faut 
prendre des dispositions pour faire de la réservation foncière aussi pour le logement des saisonniers. 
 
Monsieur CRESPE puisque le thème de ce conseil est quand même la question financière, il félicite 
les équipes pour le travail global sur la réflexion touristique, néanmoins ce n’est pas très clair à ce 
jour encore, l’articulation du pouvoir financier du camping sur le financement de la politique touristique 
par l'office de tourisme, puisqu'ils sont regroupés au sein d'une seule et même société et bien sûr 
tourisme durable, temps de réflexion et on voit avant d’agir et slow tourisme pour reprendre les 
anglicismes qu'on entend souvent dans la présentation du projet SPL Le Grau du Roi 
développement. 
Bien sûr, il y a beaucoup de choses et il insiste parce qu’après on retourne ses propos comme si le 
groupe de Monsieur CRESPE était opposé à tout, il prend vraiment le temps de dire que certain 
nombre de projets portés par la SPL Le Grau du Roi développement sont certainement vertueux mais 
la question financière se pose à savoir que cela n’aura pas échappé aux élus que la subvention 
augmente cette année de 75 000 €, elle avait déjà augmenté l'année précédente donc on finance 
davantage, Monsieur CRESPE pense au motif de l'activité promotion touristique puisque la commune 
n’est pas sensé financé le camping mais comme il existe des opérations d'équilibrage entre les deux 
structures de toute façon, c'est de dire aujourd'hui et suite au malheureux incident qui a altéré une 
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parcelle du camping qui était la parcelle qui générait le plus gros chiffre d'affaires avec les bungalows 
de plus belles qualités. Monsieur CRESPE pose donc la question à savoir qu'est ce qui est prévu à 
ce moment-là parce que si on reste sur une logique slow tourisme et qu’on ne met rien à cet endroit-
là, que l’on ne l'exploite pas ou qu'on ne le valorise pas, il se demande comment le village saisonnier 
va être financé et surtout la commune va être amenée à augmenter continuellement cette subvention 
de la ville vers le camping. Il demande comment répondre à cela devant les enjeux. 
 
Monsieur le Maire pense que c’est plutôt le contraire par rapport à l’incendie qui a touché ces 
bungalows, une soixantaine qui était le village premium, malgré cela et les administrateurs ont bien 
entendu le bilan, les résultats du camping ont été supérieurs. En termes de stratégie et parce qu’il y a 
eu un travail de performance, de rationalisation etc…. ce n’est pas venu par hasard. Malgré cela et 
Madame DUGARET le confirmera, ce secteur-là ne va pas faire l’objet d'un aménagement marchand 
il va faire l'objet au contraire d’équipements de service valorisant et renforçant l’attractivité. Donc, 
Monsieur le Maire ne se fait pas de souci vis-à-vis de cela, il ne pense pas que la subvention versée 
à l’Office de Tourisme rééquilibrera les comptes du camping. Monsieur le Maire pense que la 
dynamique au niveau du camping laisse plutôt présager de très bons résultats. 
 
Madame DUGARET souhaiterait ajouter que la subvention tourisme c'est quand même une des 
premières économies de la ville au regard du fait que Monsieur CRESPE a l’air de dire que cela 
augmente chaque année etc… ce n’est pas une subvention colossale par rapport à ce que cela 
génère en économie. 
 
Monsieur CRESPE souligne que sa collègue Corinne PIMIENTO siège au Conseil d’Administration et 
qu’il a les retours donc il est bien d’accord qu’il y a eu des résultats positifs malgré cela, ce que 
Monsieur CRESPE veut dire, c'est que de facto, ces résultats, il pense que les élus sont d’accord 
avec lui, seraient mieux encore s'il y avait exploitation de cette surface. C’est-à-dire qu’aujourd'hui, 
sans cette surface, cela fonctionne bien mais qu’avec cette surface, il y aurait des résultats plus 
importants et ces résultats permettraient de financer un certain nombre de projets et peut-être la 
commune ne serait pas amenée à augmenter cette subvention. 
 
Monsieur le Maire confirme que ce n’est pas lié, il remercie Madame DUGARET pour cette 
présentation et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 

DELIB2023-03-30 VERSEMENT SUBVENTIONS 2023 AUX ASSOCIATIONS ET DIVERS 

 
Rapporteur : Christine LACROIX 
 
Il est proposé d’octroyer des subventions 2023 aux Associations Locales, Coopératives scolaires, 

Compensations salles, Aide à l’emploi, …telles qu’elles ont été présentées aux membres de la 

commission culture, tradition, patrimoine, vie associative et sport qui s’est réunie le 14 mars dernier. 

Madame LACROIX remercie les participants à cette commission qui a été riche d’échanges. 

Subventions de fonctionnement : Montant 311 430,01 €, Imputation budgétaire : 65748 

Subventions d’équipement : Montant 4 564 €, Imputation : 20421 

Madame LACROIX souhaite donner des informations sur les grands chapitres de ce projet de 
subventions, elle précise que l’enveloppe globale tout confondu qui devait rester à peu près à 
l’identique puisqu’il y avait ce souci d’une gestion un peu rigoureuse cette année, il fallait couvrir 
l’augmentation des fluides sur toutes les installations municipales, il y avait quand même un certain 
nombre de choses qui pesait aussi sur ce budget. 
Le budget apparait en légère baisse avec au total 315 994 € contre 317 194 € mais là-dessus 
n'apparait pas le fait qu’il n’y a plus les redevances des professeurs de tennis, les élus sont au 
courant une délibération a été prise désormais la commune n’a plus comme interlocuteur au travers 
de convention les clubs de tennis et donc de ce fait la commune ne perçoit plus les redevances qui 
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sont versées normalement directement au club, donc en fait les budgets sont vraiment équivalents 
entre 2022 et 2023. 
Sur les subventions de fonctionnement, il est prévu 230 928 € dont 109 300 € rien que pour le sport, 
les associations sportives sont soutenues et cet effort est maintenu d’année en année. 
Il est prévu 5 928 € concernant les scolaires, donc là effectivement, il y a une légère baisse puisque 
les subventions sont calculées en fonction du nombre effectif mais ce n’est pas une volonté 
municipale. 
Concernant les subventions d’équipement, cette année le budget a été réduit parce qu'il n’y avait pas 
de demande pertinente de gros équipements, cette année il est prévu 4 564 € qui seront destinés aux 
matériels pour le club badping, aux syndicats des chasseurs et à l'école de raseteurs parce que la 
commune voulait quand même marquer le coup et montrer que la collectivité serait là à l'avenir, il y a 
beaucoup de jeunes Graulens qui attendaient cette école de raseteurs depuis longtemps, donc la 
décision a été prise de répondre présent et de les soutenir dès leur arrivée sur la commune. 
En subvention exceptionnelle, cette année il est prévu 9 700 € qui vont se décomposer 
essentiellement en 4 000 € pour le kayak club pour l'organisation de la Fémina, 200 € pour 
l'anniversaire du bridge club, 1 000 € pour le raquette club qui fête cette année ses 40 ans et 3 000 € 
pour le club économique pour le salon Innov’Habitat. Et il y a également 45 000 € pour l’organisation 
du salon Les Nautiques (tableau chapitre divers et environnement). 
Concernant les subventions loyers et fluides, il est prévu 26 202 €, globalement cela représente une 
augmentation de 3,06 %, il s’agit du montant des factures que la commune rembourse aux 
associations et qui ont été payées directement à la régie de Port Camargue alors la régie de Port 
Camargue a appliqué 5 % d'augmentation sur les loyers et a maintenu le tarif des fluides donc au 
global il y a 3 % d’augmentation. 
Concernant les subventions exceptionnelles, les chats libres de Line vont bénéficier d’une subvention 
exceptionnelle de 1 500 € qui ont a pu être dégagés, tout simplement, parce qu’il a été fait l'économie 
de la subvention qui est versée habituellement à la fondation 30 millions d’amis et il y avait encore un 
crédit à la fondation et cette année, c’était une année blanche, et de ce fait une filière adoption va être 
développée par l’association des chats libres de Line qui ne pouvait pas être faite dans le cadre des 
partenariats avec la fondation. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur l’octroi des 
subventions 2023 aux diverses associations, comme suit dans le tableau ci-après et 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions inhérentes à ces subventions. 
 
(Des attributions de subventions complémentaires seront individualisées par des délibérations à venir 

pour le cinéma Vog, Samuel-Vincent, sponsoring athlètes, …). 

Madame LACROIX précise que des attributions de subventions complémentaires devront être votées 
ultérieurement et en particulier à son collègue Robert GOURDEL qui demandera aux élus de voter la 
subvention du cinéma Vog, à Madame LAUTREC qui demandera ultérieurement de voter la 
subvention à Samuel Vincent et peut-être d'autres puisqu’il y a également le sponsoring d’athlètes. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques, il remercie Madame LACROIX pour son travail. 
 
Madame ROUVIERE souhaite ajouter qu’il y a un véritable changement de société par rapport au 
sport qui évolue vers le sport santé, vers le sport pour tous, c’est d'ailleurs le schéma départemental 
qui est adopté et les associations de la commune sont vraiment très proches, elle cite l’exemple de 
Sportez-Vous bien qui est une animation gratuite proposée par la ville animée par des associations. 
Madame ROUVIERE évoque également l’application « Terre de jeux », des journées avec des 
scolaires ont été mises en place, la journée Olympique qui a été dédiée à une classe Ulysse à 
laquelle ont participé de nombreuses associations. En avril se déroulera la semaine olympique et 
paralympique, le planning sera assez dense, toutes les classes vont participer à des activités dans 
des situations de handicap au fauteuil, avec les yeux bandés etc…  cela démontre une belle énergie. 
Il y a aussi une démarche des clubs qui accueillent des personnes en situation de handicap, en 
particulier la base nautique avec la section du kayak qui a formé 2 personnes qui accueillent des 
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personnes en situation de handicaps mentaux ou physiques, du centre de Rééducation neurologique 
Propara, des Aigues-Marines, de l’Aviron. Il y a également une section handi qui s’est développée et 
qui s’appelle « Hand ensemble » c’est ouvert là aussi aux résidants des Aigues-Marines qui peuvent 
une fois par semaine faire du handball. 
Madame ROUVIERE souligne que c’est une belle dynamique et une belle énergie, c’est vraiment 
super. 
 
Monsieur le Maire remercie Madame ROUVIERE de transmettre cette belle énergie et cet 
enthousiasme. 
 
Madame ROUVIERE souhaite ajouter justement sur cette énergie et l’espace naturel très particulier 
de la commune qu’il y a de plus en plus de demandes pour organiser des tournois sur la plage. 
 
Monsieur le Maire pense qu’ils vont être obligés de limiter à moment donné parce qu’il y a des 
demandes colossales régulières. 
 
Madame ROUVIERE fait savoir qu’il y a une demande aussi pour recevoir sur la commune une 
section de préparation des athlètes handisport de la région qui viendrait avec leur coach. 
 
Madame LACROIX souhaite apporter une précision puisque personnellement elle parle des 
associations et Madame ROUVIERE a une approche plus globale de la politique sportive, c’est vrai 
qu’en terme de stratégie, de gestion de ces nombreuses demandes qui arrivent de partout, Monsieur 
le Maire avait dû trancher sur un cas précis et elle croit que c’est la bonne orientation à suivre dans le 
futur, qui est de dire concernant toutes ces propositions d’animations, d’événements etc…que la 
commune aura tendance et se forcera à privilégier celles qui sont portées par les clubs locaux parce 
que c’est l’ancrage dans ces associations qui sont là toute l’année, qui forment les jeunes de la 
commune et qui offrent des activités à la population et qu'il faut favoriser dans ce cadre-là. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-31  CRÉANCES ETEINTES  

 
Rapporteur : Monsieur BERNARD 
 
Par jugement du 01 juin 2021, le Tribunal de Commerce de Nîmes a prononcé la clôture pour 

Insuffisance d’Actif de la société LE GRAND PAVOIS. 

Les titres émis au nom de la société LE GRAND PAVOIS (bordereau de situation ci-dessous) pour un 

montant de 3 751,00 € doivent faire l’objet d’un mandat au compte 6542 pour motif « Créance 

éteinte ». 

(Droits de places - Terrasses et Locations diverses – Totem) 
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 

 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur l’autorisation de 
mandatement de 3 751,00 € au compte 6542 pour créances éteintes des titres émis.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-32  RÉGULARISATION BUDGET DOMAINE LOCATIF – CHARGE A RÉPARTIR  

 
Rapporteur : Monsieur BERNARD 
 
Dans le cadre de l’analyse de la qualité comptable de la collectivité, le Conseiller des élus locaux 
rattaché au SGC de Vauvert pointe une anomalie comptable non bloquante mais récurrente sur la 
comptabilité du budget annexe Domaine Locatif liée à un bien référencé à l’actif de ce budget. 
 
Ce bien datant de 1989 est issu d’une reprise des immobilisations en 1996 et mal comptabilisé ne 
peut faire l’objet d’aucun remboursement par un tiers. 
 
Le bien concerné est le suivant : 
 
N° Inventaire :  962761000000006 
Compte :  2763 – Créances sur des collectivités publiques 
Désignation :  Ex 189 - Bud campg 1989 - contr16 - C25 ville 
Valeur Nette :  975 093,14 € 
Date d’entrée :  31/12/1996 
 
Afin de régulariser cette anomalie comptable, le SGC de Vauvert nous recommande de transférer 
cette créance sur le compte des subventions d’équipement au compte 6742 par opération d’ordre 
budgétaire. 
 
Afin de limiter l’impact budgétaire de ce transfert sur la section de fonctionnement, il est possible 
d’étaler la charge correspondante sur plusieurs exercices. 
 
Au regard des équilibres budgétaires du budget annexe Domaine Locatif, il est proposé d’étaler cette 
charge sur 10 ans de la manière suivante : 
 
75 093,14 € sur l’exercice 2023 puis 100 000 € par an pendant les 9 années suivantes. 
 
Ce montant de charge à répartir sera constaté en 2023 ainsi que les 9 années suivantes par des 
opérations d’ordre budgétaire : une recette dans la section d’exploitation au compte 796 - transferts 
de charges financières et un mandat en section d’investissement sur le compte 4818 - charges à 
étaler. 
 

Par ailleurs, à la fin de chaque année concernée, l’étalement sera constaté par une dépense 

d’exploitation au compte 6812 - dotations aux amortissements des charges d’exploitation à répartir et 
une recette d’investissement au compte 4818. 
 

Les inscriptions budgétaires nécessaires à ces opérations seront prévues dans le cadre du budget 
primitif de chaque exercice concerné dès 2023. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de bien vouloir AUTORISER : 
 

- La régularisation de ce compte par une subvention d’équipement, 
- L’étalement de cette charge sur 10 ans selon la répartition proposée, 
- L’inscription des crédits nécessaires à cet étalement dans le cadre des opérations d’ordre 

budgétaires conformément aux modalités décrites, ci-dessus. 
 
Monsieur BERNARD a terminé sa prise de parole ce soir et il souhaite réitérer ses remerciements à 
l’ensemble de toutes celles et tous ceux qui ont participé à l’élaboration de ce budget qui est vraiment 
solide et professionnel et il souhaite également remercier le secrétariat notamment Madame 
PÉLISSIER ains que le service qui fait un travail tout à fait important et remarquable pour la 
préparation et la retranscription du Conseil municipal. 



 

 64 

Monsieur le Maire dit que Monsieur BERNARD a très bien fait il l’en remercie, il demande s’il y a des 
remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

 

DELIB2023-03-33  RENCONTRE DES PHARES DE FRANCE : REMBOURSEMENT DE FRAIS 
AVANCÉS PAR LA SEM LE GRAU DU ROI DÉVELOPPEMENT  

 
Rapporteur : Françoise DUGARET 

 
Dans le cadre de la rencontre des Phares de France qui s’est tenue en octobre 2022, la SEM Le 
Grau du Roi Développement a avancé les frais d’inscription, de location de véhicules, de carburant et 
de parking ainsi que les billets d’avion en les mutualisant entre son agent et les trois cadres de la Ville 
qui ont participé à cet évènement (Directeur des projets, Directrice adjointe des projets, Directrice des 
animations, loisirs, culture). 
 
La totalité de ces frais avancés par la SEM a représenté 885,37 € pour les trois agents (soit 295 € par 
agent). 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, d’AUTORISER le remboursement de ces 
frais à la SPL Le Grau du Roi Développement, qui a remplacé la SEM dans ses droits et obligations. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
Madame DUGARET fait savoir que la prochaine rencontre des phares de France se déroulera au 
Grau du Roi. 

 
 

DELIB2023-03-34 MODIFICATION DU RIFSEEP  

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 
 
Depuis le 1er janvier 2023, le régime des responsabilités spécifiques des comptables du trésor public 
est remplacé par un régime d’engagement unifié de la responsabilité financière des gestionnaires 
publics. 
 
Ceux-ci, fonctionnaires, contractuels territoriaux peuvent être personnellement mis en cause pour des 
fautes graves ayant causé un préjudice financier significatif pour la commune. 
Ces mises en causes seraient conduites sous l’égide d’une juridiction unifiée relevant de la Cour des 
Comptes avec des amendes pouvant aller de 1 mois (infractions formelles) à 6 mois (fautes graves) 
de salaire. 
 
Elles seront proportionnées au niveau de responsabilité personnelle, à la réitération des faits 
reprochés, à l’importance du préjudice et à la qualité du dispositif de contrôle interne et de gestion 
des risques. 
 
Il parait évident que les cadres de direction générale seront en première ligne des agents 
d’encadrement intermédiaire ou positionnés en responsabilité personnelle (paiement d’heures 
supplémentaires, de NBI indues, de factures n’ayant pas respecté les procédures comptables et/ou 
de commande publique, …) pourraient être également incriminés s’ils ne soulevaient pas 
d’éventuelles irrégularités qu’ils constateraient. 
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Certaines missions exposent clairement à ce genre de risque (gestion des payes, déclarations fiscale, 
validations de service fait, …) pour les agents de catégorie A positionnés en A0/A1/A2 le niveau de 
responsabilité parait déjà proportionné à leur niveau de régime indemnitaire. 
 
Pour d’autres agents (catégories A3/B1/B2/C1/B3/C2) il semble légitime de revaloriser l’IFSE pour les 
agents concernés.  
 
Cette revalorisation sera conditionnée à la mention sur la fiche de poste de cette notion de 
responsabilité financière personnelle, ce qui constitue un élément de sécurisation des chaines de 
décisions administratives en matière de dépenses et de recettes publiques. 
Il est proposé une gradation de cette valorisation du RIFSEEP comme suit : 
+ 5 % pour les groupes A3/B2/B1 
+ 10 % pour les groupes B3 et C1 
+ 15 % pour le groupe C2 
 
Cette proposition a été soumise au Comité Technique du 20 mars et validée. 
Madame LAUTREC souligne qu’il y a eu un débat intéressant autour de ce dispositif. Elle propose 
aussi d’amender le texte voté en précisant que cette revalorisation doit être effective pour tous les 
agents concernés y compris ceux bénéficiant d’un éventuel complément au titre du maintien de 
salaire qui bien évidemment doit rester inchangé. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 

 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette modification. 

 
Monsieur le Maire pense que chacun mesure ce changement considérable au sein de la collectivité 
territoriale en termes de responsabilité alors qu’autrefois c’était le trésorier public qui prenait cette 
responsabilité. Cela parait bien logique à Monsieur le Maire de prendre cette délibération, il demande 
s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

 

DELIB2023-03-35 PERSONNEL COMMUNAL : CRÉATION DE POSTES  

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 
 

Il convient de créer au 1er mars : 

- 2 postes de Brigadier-Chef principal 

- 2 postes d’adjoint technique pour renforcer les équipes de la voirie et de la logistique 

- 1 poste d’adjoint d’animation principal de 1ère classe pour le service CMJV/Jumelage, suite à 

l’appel de candidature publié, il convient de muter un agent d’une autre collectivité 

- 1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe pour exercer les missions de régisseur 

suppléant au service de la régie 

- 1 poste d’emploi de directeur général des services techniques 

- 1 poste d’adjoint administratif au service de la comptabilité afin de renforcer le service dans le 

cadre de la mutualisation avec le CCAS. 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard,  
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur ces créations de 
postes. 
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Monsieur le Maire fait savoir qu’il n’y a en fait que 4 réelles créations pour le reste ce ne sont pas 
vraiment des créations. L’effort porte avec 2 postes de brigadier-chef-principal sur la sécurité et 
ensuite 2 postes d’adjoint-technique pour renforcer l’équipe voirie et logistique sur des postes qui 
n’avaient pas été remplacés suite à des départs en retraite.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques, il met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
ABST : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre FILHOL, 
Didier GRANON). 

 
Monsieur CRESPE fait savoir que son groupe s’abstient au regard de ce qui a été dit sur les 
dépenses, il ne perçoit pas comme Monsieur le Maire qu’il ne s’agit pas de création de postes, cela 
reste des créations de postes, pour limiter leur effet il aurait fallu associer cela à des suppressions de 
postes. 
 
Monsieur le Maire explique qu’il y a un décalage mais cela va se faire. Il rappelle que ce n’est pas 
encore une fois une charge de la masse salariale. 
 
Madame SCOLLO-OGIER souhaiterait qu’un tableau des effectifs soit transmis, cela leur permettrait 
de voir plus clair. 
 

Monsieur le Maire lui répond que c’est fait régulièrement. 
 
Madame SCOLLO-OGIER souligne que ce n’est pas fait régulièrement, elle n’en a pas le souvenir, ce 
serait bien de communiquer le tableau des effectifs à chaque création de poste. 
 
Monsieur le Maire en prend note, ce sera fait. 
 
 

 

DELIB2023-03-36 PERSONNEL COMMUNAL : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DIRECTEUR DE CABINET  

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 
 
L’ancien directeur de cabinet est parti sur de nouvelles missions. Son remplaçant a été recruté dans 
les mêmes conditions que son prédécesseur à savoir 50% de son temps de travail sur la commune 
de Le Grau du Roi et 50% sur la communauté de communes Terre de Camargue. 
 
Ayant la qualité de fonctionnaire, il ne peut être détaché sur 2 collectivités, la Commune de Le Grau 
du Roi prendra à charge la gestion administrative de sa carrière ainsi que sa rémunération et 
refacturera à la CCTC son traitement proportionnellement à son temps de travail. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard,  

 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette proposition et 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur CRESPE souhaite la bienvenue à Monsieur NADAL qui est derrière Monsieur le Maire, il 
pense que cela aurait été mieux de le présenter officiellement lors de cette séance du Conseil 
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Municipal. Il fait également savoir que son groupe va s’abstenir sur cette question parce que la 
répartition de cette fonction sur les différents volets CCTC et commune appartient à la discrétion de 
Monsieur le Maire, son groupe n’a pas d’avis donc de ce fait il s’abstient sur cette délibération. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
ABST : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre FILHOL, 

Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-37 RECRUTEMENT EMPLOIS SAISONNIERS  

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-2° ; 
 
Considérant qu’en prévision de la saison estivale, il est nécessaire de renforcer les services. 
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour faire 
face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application de l’article L.332-23-2° 
du code précité ; 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue »,  
Conseiller départemental du Gard, 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire, il est demandé au Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour faire face à des besoins 

liés à un accroissement saisonnier d’activité pour une période de 6 mois maximum pendant une 

même période de 12 mois en application de l’article L.332-23-2° du code précité. 

- A ce titre, seront créés :  

⬧ au maximum 56 postes emplois à temps complet dans les grades d’adjoint technique, 

administratif et d’animation relevant de la catégorie hiérarchique C1. Les services ayant 

recours à de l’emploi saisonnier sont les services techniques, le service logistique, le 

service culture et sport, la régie, la police municipale (en 2022 ce maximum était 

également de 56 postes). 

Monsieur le Maire sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la 

détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des 

fonctions et de leur profil. La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 

DELIB2023-03-38 PERSONNEL COMMUNAL : RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL SAISONNIER  

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard,  
 
et sur sa proposition, 
 
Il est demandé au Conseil municipal après en avoir délibéré, DE SE PRONONCER sur la proposition 
de rémunération du personnel saisonnier 2023 et de VALIDER comme suit : 
 

• Le personnel saisonnier sera rémunéré sur la base d’un 1er échelon IB 367/IM 340, le 

traitement minimum garanti est fixé à l’IM 353, soit 1.712,06 € bruts mensuels ; 
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• Une prime mensuelle définie en fonction du poste occupé et des responsabilités qui en 

découlent sera attribuée à ce personnel. 

 
Cette délibération annule et remplace toutes délibérations. 
 

Missions 
Montant 
IFSE par 

mois 

Montant 
CIA par 

mois 

ASVP 55 € 65 € 

ATPM 55 € 65 € 

CSU 60 € 65 € 

Responsable caisse 
 (Baronnets) 

35 € 65 € 

Caissier (Baronnets)/Maintenance 
toilettes publiques 

25 € 45 € 

Placier (régie) 25 € 45 € 

Conduite engin (plages) 25 € 45 € 

Agents (Baronnets, Villa Parry, 
régie, plages, logistique, 
handiplage, sportez-vous bien, 
espaces verts) 

15 € 35 € 

Autres agents  30 € 

 
Monsieur le Maire rappelle qu’il a souhaité instaurer des primes pour les saisonniers et que c’est une 
bonne chose, il demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 

DELIB2023-03-39 SOCIÉTÉ NATIONALE DE SAUVETAGE EN MER (SNSM) SURVEILLANCE 
DES PLAGES SAISON 2023 GRILLE INDICIAIRE  

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 

Dans le cadre de la surveillance des plages, une convention a été signée pour 1 an renouvelable 
avec la S.N.S.M. lors de la séance du Conseil municipal. 

L’article 2.1, afférent à la grille indiciaire appliquée dans le cadre de la rémunération des sauveteurs, 
a été modifié 

Il convient d’appliquer pour la saison 2023 les modalités suivantes : 

● Chef de secteur – Echelon 7 de l’échelle C3 
        Indice brut 478 – majoré 415, soit : 2 012,76 euros bruts 
● Chef de poste – Echelon 5 de l’échelle C3 
        Indice brut 448 – majoré 393, soit : 1 906,06 euros bruts 
● Adjoint au chef de poste – Echelon 7 de l’échelle C2 
        Indice brut 416 – majoré 370, soit : 1 794,51 euros bruts 
● Sauveteur qualifié – Echelon 1 de l’échelle C1 
        Indice brut 367 – majoré 340- le traitement minimum garanti est fixé à l’IM 353, soit : 1 712.06 
euros bruts 
(Les sommes communiquées sont sur la base d’un temps plein en brut mensuel) 

Les autres clauses de la convention initiale, non modifiées par la présente, demeurent inchangées. 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, DE VALIDER cette proposition et 
D’ACCEPTER la prise en charge de la dépense. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-40  DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA RÉALISATION DU 
MARCHÉ PUBLIC GLOBAL DE PERFORMANCE – APPROBATION DU PLAN DE 
FINANCEMENT 

 
Rapporteur : Alain MARTI 
 
La mairie de Le Grau Du Roi va finaliser prochainement une procédure de mise en concurrence pour 
son futur Marché Public Global de Performance Energétique associant la réalisation de travaux, 
l’exploitation, la maintenance et la gestion des installations d’éclairage public et des installations 
connexes, pour une durée de 9 ans. 
 
Ce Marché Public Global de Performance (MPGP) est un marché global d’exploitation et de 
maintenance des installations d’éclairage public et des installations connexes de la Commune, 
associé à un programme de travaux d’amélioration avec un engagement sur les performances 
énergétiques. Il est attendu une économie d’énergie d’environ 64 %. 
 
Il autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions au titre du DSIL et du dispositif « Fonds Vert 
dans le cadre de l’accélération de la transition écologique dans les territoires » (article 59 de la loi de 
finances 2016) et du dispositif des Territoires à énergie positive pour la croissance verte et toutes 
aides financières régionales, et la banque des territoires pour bénéficier d’en prêt « intracting ». 
 
Le plan de financement prévisionnel à la date du conseil serait : 
 
Coût HT              4 415 000 € (soit 5 300 000 € TTC) 
Subvention Etat             1 103 750 € 
Solde HT              3 311 250 € 
Financement intracting Banque des territoires (taux bonifié)     3 000 000 € 
Solde à autofinancer                  311 250 € (+TVA à avancer 885 000 €) 
 
Monsieur MARTI souhaite apporter quelques précisions concernant la facture énergétique qui a été 
fortement diminuée parce qu’il a été pris des décisions et que les contrats avec les fournisseurs 
d’énergie ont été bien gérés et anticipés avec des travaux de requalification depuis le début du 
mandat et notamment le front de mer, tous les points énergivores, plus de 1000 points ont été déjà 
faits depuis deux ans, les projets avenue Pompidou, Antonin Revest etc…  avec la mise en place de 
led, c’est anticipé avec l’extension au total de 41 secteurs. Monsieur le Maire a pris la décision de la 
sobriété énergétique sur certains parkings à Port-Camargue qui n'étaient pas utilisés et qui peuvent 
se retrouver dans le noir sans crainte d’incident supplémentaire et puis aussi une réduction, cela 
parait évident, mais il veut le souligner, la période des illuminations de Noël a été diminuée, pour 
réduire cette facture énergique. Tout cela a permis d’éviter l’explosion de la facture énergétique de la 
commune qui s'élève à plusieurs centaines de milliers d'euros, donc une réduction de 15% ou 30% 
sur cette facture, c’est énorme. 
Monsieur MARTI a l’occasion de cette prise de parole, souhaite souligner l’importance de cette 
opération qui est en train d’aboutir au terme de 12 mois d’étude. En effet, ce contrat de performance 
énergétique est un atout majeur pour lutter contre le sur-éclairage et le gaspillage. Cet investissement 
de plus de 5,5 millions d’euros permettra des économies importantes sur les budgets de 
fonctionnement futurs de la commune. 
Cette rénovation conséquente aboutira à une gestion précise de la consommation électrique de 
l’éclairage public, tout en apportant une contribution à la transition énergétique. 
Par ailleurs, cette réduction des nuisances lumineuses représente un gage de respect pour la 
population, en limitant les impacts sur le sommeil et la santé, ainsi que sur la protection de la 
biodiversité et des paysages de notre belle station. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, D’ÉMETTRE UN AVIS sur ce dossier et 
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document portant sur ce 
dossier de demande des différentes subventions et financements. 

 
Monsieur le Maire remercie Monsieur MARTI d’avoir travaillé sur ce dossier et de le valoriser, c’est un 
gros et excellent dossier, il demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur CRESPE ajoute que c’est très important de le valoriser et c’est très important pour son 
groupe de préciser qu’effectivement il reconnaisse le travail, c'est le sens de l'intervention de 
Monsieur FILHOL qui a dit que cela a été bien ficelé et c'est bien que les élus soient d'accord sur ces 
points-là et c'est bien que ce soit mis en lumière pour qu'on évite de faire dire à son groupe ce qu’il 
n’a pas dit, c’est-à-dire effectivement son groupe soutient des projets, il est d'accord sur certains 
points, c'est bien de le rappeler et c'est bien quand ils sont d’accord entre élus du Conseil municipal 
parce que c'est pour l'intérêt de la commune, Monsieur CRESPE sait qu’ils sont plusieurs à partager 
cet avis.  
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 

DELIB2023-03-41  MARCHÉS NOCTURNES : ABATTEMENTS APPLICABLES SUR LES 
ABONNEMENTS 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 

Lors de la précédente séance du Conseil municipal du 25 janvier 2023, il a été voté la délibération 

n°2023-01-12 relative aux tarifs 2023 des marchés nocturnes. 

 

Or, il est nécessaire de préciser les abattements applicables sur les abonnements 

 

 

Objet Période Détails 

 
Tarifs TTC 

2023 

MARCHÉS NOCTURNES    
 

 
 

 

Quai 
d’Honneur et 
Plage Sud 

(Port 
Camargue)  

  

Abonnement mensuel pour l'ensemble des 
dates de la période choisie 

20 €/soirée  
pour 1 ml 

30 €/soirée  
pour 2 ml 

35 €/soirée 
pour 3 ml 

40 €/soirée 
pour 4 ml 

45 € 
/soirée 

pour 5 à 6 
ml 

Abonnement saisonnier pour toutes les dates 
du dispositif 

Abonnement d'1 jour/semaine pour toutes les 
semaines de la saison 

 
 

. Un abattement de 10 % est appliqué sur un abonnement pour la saison 

. Un abattement de 5 % est appliqué sur un abonnement mensuel. 

. Réservé aux professionnels : artisans, fabricants, créateurs et revendeurs 
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette proposition et 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à l’occupation du domaine 
public. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 
 
 

 

DELIB2023-03-42 PROJET DE REQUALIFICATION URBAINE - AMÉNAGEMENT DES ESPACES 
PUBLICS PHASE 2 – MARCHÉ N° SPL30-026C-23 – LOT N°3 ESPACES VERTS – AVENANT N°1 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
Vu,  

- La convention de mandat de maîtrise d’ouvrage passée avec la SPL 30 en date du 15 octobre 
2018, confiant la réalisation du projet urbain de l’écoquartier Méditerranée de Le Grau du Roi, 

- L’attribution des marchés de travaux relatifs à l’aménagement des espaces publics - Phase 2 
Dossenheim – Revest - en date du 27 octobre 2021 ; 

- Les articles R2194-2 et R2194-3 du Code de la commande publique (CCP) ; 

- L’article R2194-8 du Code de la commande publique ; 

- L’avis favorable de la commission d’appel d’offres en date du 1er mars 2023  

 

Considérant 

- Le projet d’avenant n°1 au lot n°3 - Espaces verts ; 

- Que les marchés ont été conclus à prix unitaire ; 

- Que l’article 4.3 de l’acte d’engagement stipule « seuls les prix unitaires figurant dans le 
Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U) sont contractuels. Les quantités figurant dans le Détail 
Quantitatif Estimatif (D.Q.E) n’ont aucune valeur contractuelle. Les travaux seront rémunérés 
par application des prix unitaires (figurant dans le B.P.U) aux quantités réellement        
exécutées ». Il s’avère que pour les travaux du lot n°1 certaines quantités sont en diminution 
alors que d’autres sont en augmentation. 

- Qu’un marché peut être modifié lorsque sous réserve de la limite fixée à l’article R2194-3 du 
Code de la Commande Publique, des travaux sont devenus nécessaires et ne figuraient pas 
dans le marché initial à condition qu’un changement de titulaire soit impossible pour des 
raisons économiques ou techniques. 
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L’incidence financière de l’avenant 1 au lot n°3 – Espaces Verts  

Titulaire : ID VERDE 

Synthèse  € HT 

Montant initial du marché 98 565,45 € 

Incidence des prix nouveaux au titre des prestations 
supplémentaires (Article R2194.2 du CCP) - PN1-2-3-4-6-9 

8 388,50   

Incidence des prix nouveaux (Article R2194-8 du CCP) - PN 
5-7-8 

15 850,00   

Variation des prix unitaires en moins-value  -37 678,95   

Variation des prix unitaires en plus-value 34 632,27   

Sous-total avenant n°1 21 191,82 

Nouveau montant du marché 119 757,27   

Pourcentage total  21,50 % 

Pourcentage des modifications au titre de l'article R2194-
8 du CCP (inférieur à 15%) 

12.99 % 

Pourcentage des modifications au titre de l'article R2194-
2 du CCP (prestations supplémentaires) 

8,51 % 

 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
Article 1 :  
D’APPROUVER la passation de l’avenant n°1 au lot n° 3 – Espaces verts, les crédits nécessaires 
étant inscrits au budget. 
 
Article 2 :  
D’AUTORISER la SPL 30, en qualité de mandataire, à procéder à la signature de l’avenant décrit ci-
avant et d’en assurer l’exécution.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Madame PIMIENTO prend la parole, sa première question concerne les 120 000 €, si elle comprend 
bien, ce montant correspond aux arbres et aux bancs et elle pose une autre question à savoir si les 
employés municipaux ne sont-ils pas qualifiés pour la partie espaces verts de ces travaux. 
 
Monsieur VIGOUROUX donne des précisions sur le sous-total des avenants, il y a eu des moins-
values sur des quantités et plus-values, il cite l’exemple sur la place Revest, il y avait des végétaux 
de 3 mètres, ils ont considéré qu’ils n’étaient pas assez hauts donc il a été choisi des essences et des 
végétaux beaucoup plus hauts ce qui entraine effectivement des plus-values. C’est du fait aussi 
d’avoir éliminé des arbres. 
 
Monsieur LOUSSERT complète les propos de Monsieur VIGOUROUX en indiquant que des arbres 
n’ont pas pu être plantés sur la place Revest pour diverses raisons notamment pour le passage des 
réseaux eau, gaz etc… donc tous les arbres qui étaient prévus initialement sur la place Revest ont 
été plantés vers le monument aux morts où les pins étaient tombés. 
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Madame PIMIENTO comprend qu’en fait les 120 000 € correspondent au montant de l’achat des 
arbres et des bancs. 
 
Monsieur LOUSSERT répond qu’il n’y a pas que cela. 
 
Monsieur le Maire indique que la société ID VERDE s’occupe uniquement des végétaux et pour 
répondre à la question de Madame PIMIENTO dans le marché global, il y avait à la fois des 
paysagistes et aussi une société qui était là spécifiquement, pour ces espaces urbains qui sont 
importants, sélectionner et planter les essences, c'est une société privée qui effectivement était dans 
le marché. 
 
Madame PIMIENTO indique que la commune dispose d’agents au service espaces verts. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il s’agit d’un gros volume et que les agents municipaux sont compétents 
mais déjà bien occupés, il ne s’agit pas que d’une question de compétence.  
 
Monsieur CRESPE souhaite à nouveau éviter les malentendus, c’est justement parce que son groupe 
sait qu’ils sont compétents et que ces agents l’ont déjà illustré par un certain nombre de réalisations 
propres. La question se posait de savoir si en le faisant faire par les agents de la collectivité qui 
travaillent bien, cela ne pourrait pas être plus économique, parce que, peut-être Monsieur le Maire ne 
partage pas cet avis, le montant des sommes engagées semble relativement important et Monsieur 
CRESPE se dit que cela aurait été peut-être plus économique si les agents des espaces verts avaient 
fait ce travail et il sait très bien qu’ils savent le faire, voilà le fond de sa pensée.  
 
Monsieur LOUSSERT fait savoir qu’il n’y a pas que la plantation d'arbres, il y a aussi tout le système 
d'irrigation qui est prévu dans un projet global et la commune ne peut pas se permettre de le 
dissocier. 
 
Monsieur VIGOUROUX ajoute qu’effectivement il y avait le marché initial avec 3 lots, et là il s’agit du 
lot n°3. Monsieur VIGOUROUX, honnêtement, voit mal les services espaces verts de la Mairie aller 
chercher les arbres et les palmiers qui sont assez loin et aussi les agents ne disposent pas de 
moyens nécessaires pour planter ce genre d’arbres et surtout ce qui est très important, si jamais c’est 
fait en régie il n’y a pas de garantie, la garantie qui est de deux ans est quand même importante sur 
ces marchés, il donne un exemple, une vingtaine de petits végétaux ont été plantés, si jamais une 
dizaine de végétaux ne prend pas, les frais sont pour la commune, alors que dans ce cas précis il y a 
une garantie. 
 
Monsieur le Maire confirme que c’est un élément important. 
 
Monsieur LOUSSERT indique que c'est ce qui s'est passé sur l’avenue Pompidou, des arbres ont été 
remplacés, une dizaine au titre de la garantie par le prestataire. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
ABST : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre FILHOL, 
Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-43 CONVENTION DE CO-MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA CONSTRUCTION 
D’UN BÂTIMENT PARTAGÉ ACCUEILLANT UNE SALLE DES RENCONTRES COMMUNALE ET 
UNE MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE – MODIFICATION DES CLEFS DE RÉPARTITION – 
AVENANT N° 2 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 

Par délibérations respectives prises au mois de mai 2021, la Communauté de communes Terre de 
Camargue et la Commune de Le Grau du Roi ont validé la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour 
la construction d’un bâtiment partagé accueillant une salle des rencontres communale et une 
médiathèque intercommunale. 

La convention définit les modalités de partenariat entre les deux structures dans le cadre de la 
construction de ce bâtiment partagé (objet, durée, lieu, obligations réciproques, modalités 
financières). 

Conformément à l’annexe N°5 de la convention sur la répartition des coûts, les pourcentages prévus 
initialement peuvent être revus en fonctions du projet architectural et des suggestions 
opérationnelles. 

Les différents lots du marché de travaux ayant été attribués, une analyse poste par poste des 
décompositions des prix a été faite afin de définir de façon plus précise la répartition des coûts pris en 
charge par chaque entité. 

Par conséquent, il est nécessaire de fixer les nouvelles clefs de répartition des travaux (Cf. Annexe 
jointe).  

De plus, la fixation du forfait définitif de rémunération de l’équipe de maitrise d’œuvre engendre une 
plus-value des honoraires qu’il faut intégrer dans la répartition des coûts. La clé de répartition initiale 
reste la même : 65% Commune – 35% CCTC 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération, de bien vouloir : 

- ADOPTER la modification par voie d’avenant de la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour 
la construction d’un bâtiment partagé accueillant une salle des rencontres communale et une 
médiathèque intercommunale sur la commune de Le Grau du Roi dans les conditions ci-
dessus évoquées ; 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir et prendre toutes les 
mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
 

Monsieur le Maire précise que c’est pour la rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre.  
 
Monsieur VIGOUROUX précise que c’était calculé sur des estimations, là aujourd’hui les lots ont été 
vus et fixés en commission d’appels d’offres. 
 
Monsieur CRESPE au-delà de rappeler que son groupe est contre, quand il voit le détail de la 
convention, selon le type de dossiers, les proportions sont différentes et il n’a pas bien compris la 
mécanique qui opère dans les pièces jointes. Selon la distribution des proportions CCTC, des fois on 
retrouve 0 % - 100 % etc... 
 
Monsieur le Maire répond que des analyses ont été faites par des techniciens qui ont mesuré la 
répartition, c’est vraiment millimétré. 
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Monsieur CRESPE comprend bien mais pour comprendre la mécanique qui opère par exemple la 
toiture/étanchéité c'est 65 % - 35 %, c'est la répartition, donc même s'il y avait des évolutions cela 
resterait sur la même répartition même s’il y a 100 000 € de plus, on reste sur la même répartition.  
 
Monsieur le Maire répond positivement. 
 
Monsieur CRESPE cite l’exemple des fondations, s'il y avait des variations et des avenants, comme il 
s’agit du 50 % - 50 % sur le résultat final ce ne sera plus du 65 % - 35 %, donc Monsieur CRESPE 
demande comment cela se corrige. 
 
Monsieur VIGOUROUX répond que ce sera le taux qui est donné, sur l'annexe à l'avenant n°2 est 
spécifié la répartition des coûts, donc par exemple sur les fondations cela va être 50 % - 50 %. 
 
Monsieur CRESPE comprend que si jamais sur les fondations il y a des avenants et des 
dépassements qui n’étaient pas prévus cela sera 50 % - 50 %. 
 
Monsieur VIGOUROUX répond positivement. 
 
Monsieur CRESPE ajoute ce qui veut dire que cela va modifier la répartition globalement en termes 
de coefficient ce n'est pas la même chose sur la participation de l’un par rapport à l’autre. 
 
Monsieur VIGOUROUX lui répond que cela va être les bases de calcul 50 % - 50 % ou 80 % - 20 %.  
 
Monsieur CRESPE demande alors si on corrige sans arrêt pour conserver cette proportion de 
répartition, si on peut se retrouver avec un projet final ou la clef de répartition in fine sur le travail 
réalisé fini ne sera pas de 35 % - 65 %. 
 
Monsieur le Maire répond négativement. 
 
Monsieur CRESPE comprend alors que cela sera forcément quoi qu'il arrive 35% - 65 % quel que soit 
les travaux. 
 
Monsieur le Maire répond qu’effectivement c’est la clé de répartition retenue. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 

DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-44 MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D’ŒUVRE N°2021-05-MPI-040 – CONCOURS 
RESTREINT DE MAÎTRISE D’ŒUVRE SUR ESQUISSE + POUR LA CONSTRUCTION D’UN 
BÂTIMENT PARTAGÉ ACCUEILLANT UNE SALLE COMMUNALE ET UNE MÉDIATHÈQUE 
INTERCOMMUNALE SUR LA COMMUNE DE LE GRAU DU ROI – AVENANT FIXANT LES 
HONORAIRES DÉFINITIFS 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
Par délibération N°2021-12-291 prise en séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2021 et suite 
à la procédure de concours, le marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un bâtiment 
partagé accueillant une salle communale et une médiathèque intercommunale sur la commune de Le 
Grau du Roi a été attribué à un groupement dont mandataire est le Cabinet A+ Architecture de 
MONTPELLIER. 

Comme tout marché de maîtrise d’œuvre, il a été conclu à prix provisoire jusqu’à la fixation du coût 
prévisionnel des travaux.  

Ce coût a été arrêté à la somme de : 5 486 000,00 € HT 

À la remise du Projet, un avenant doit fixer les honoraires définitifs de l’équipe de maîtrise d’œuvre.  

Conformément à l’article L2194-1 du Code de la Commande Publique (CCP), « un marché peut être 
modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions prévues par voie 
réglementaire, lorsque : 
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1° Les modifications ont été prévues dans les documents contractuels initiaux ; …/… » 

L’Article R2194-1 du CCP précise les conditions d’application de cet article : 

« Le marché peut être modifié lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ont été prévues 

dans les documents contractuels initiaux sous la forme de clauses de réexamen, dont des clauses de 

variation du prix ou d'options claires, précises et sans équivoque. 

Ces clauses indiquent le champ d'application et la nature des modifications ou options envisageables 

ainsi que les conditions dans lesquelles il peut en être fait usage. » 

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP page 8) du marché de maîtrise d’œuvre 
N°2021-05-MPI-040 prévoit les conditions dans lesquelles le forfait définitif de rémunération de la 
maîtrise d’œuvre est arrêté : 

Article 8.2 du CCAP : Forfait de rémunération 

« Le forfait de rémunération est provisoire. Il correspond au produit du taux de rémunération t fixé à 
l'acte d'engagement par le montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de 
l'ouvrage.  

Le forfait de rémunération devient définitif lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de la mission 
PRO. Le forfait définitif de rémunération est le produit du taux de rémunération fixé à l'acte 
d'engagement par le montant du coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre.  

Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître 
d'œuvre et le forfait définitif de rémunération conformément aux dispositions des articles L. 2432-1, L. 
2432-2 et R. 2432-2 à R. 2432-7 du Code de la Commande Publique. » 

Ainsi, la modification du forfait de rémunération a été prévue dans les documents contractuels 

initiaux, de manière précise et sans équivoque, le marché de maîtrise d’œuvre N°2021-05-MPI-040 

peut donc être modifié et ce quel que soit le montant de cette modification. 

La rémunération définitive correspond aux taux de rémunération initiale, soit 10,70 % appliqué au 
Coût prévisionnel des travaux, ce qui correspond à la somme de : 

5 486 000,00 x 10,70 % = 587 002,00 euros HT, soit une plus-value de 78 752,00 € HT 

 
Cependant, en accord avec l’équipe de maitrise d’œuvre, le montant de cette plus-value a été 

ramené à la somme de 64 032,00 euros HT, soit un taux de rémunération négocié à 8,70 %. 

 

MONTANT DE L’AVENANT ET NOUVEAU MONTANT DU MARCHÉ : 

 

MONTANT DU MARCHÉ H.T.  508 250,00 € 

Montant de l’avenant N°1 H.T. / Délibération 2022-07-04 CM 
du 27/07/2022 

+ 12 000,00 € 

Montant de l’avenant N°2 HT  + 64 032,00 € 

Plus-value de l’avenant N°2 12,60 % 

Plus-value globale 14,96 % 

NOUVEAU MONTANT DU MARCHÉ H.T. 584 282,00 € 

 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037729565
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Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération, de bien vouloir : 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer cet avenant N°2 au marché de maitrise d’œuvre. 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces et prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de cet acte. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
POUR : 23 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien VIGOUROUX, Françoise 
DUGARET, Lucien TOPIE, Pascale BOUILLEVAUX-BRÉARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Olivier PENIN, 
Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIÈRE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse 
DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DÉUSA, 
Chantal VILLANUEVA, Michel DE NAYS CANDAU, Roseline BRUNETTI) 

 
CONTRE : 6 (Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON). 
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DELIB2023-03-45 S.A.S CAMPING DU SOLEIL CONVENTION D’OCCUPATION 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 
La Commune avait établi une convention avec le Camping du Soleil et son représentant Monsieur 
DELHOMME Président Directeur de la SAS pour l’occupation du Domaine Public sur un ensemble de 
terrains d’une superficie d’environ 787 m² constitué d’une partie du Domaine Public en bordure de la 
voirie route de l’Espiguette situé au-devant de la parcelle cadastrée section CS n°123 pour un usage 
de stationnement. 

 
Une délibération avait été prise en Juin 2022, mais Monsieur DELHOMME avait refusé ne pouvant 
assumer le coût de la nouvelle tarification. 
Monsieur DELHOMME revient vers nous avec une demande de superficie moins importante de     
425 m² engendrant une tarification à la baisse. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal l’accord d’établir une nouvelle convention pour l’autorisation 
d’occupation temporaire pour une durée de quatre ans, soit une échéance fixée au 01 avril 2023 
jusqu’au 30 mars 2027.  
 
La nouvelle tarification des droits d’occupation de cet espace serait fixée à 7,52 € par m². La 
redevance s’élèverait donc à 425 x 7.52 = 3 196.00 € HT (3 835.20 € TTC). 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette affaire, 
D’APPROUVER la tarification et D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et toute 
autre pièce s’y rapportant. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-46 CONVENTION ENTRE L’ÉTAT, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TERRE 
DE CAMARGUE ET LA COMMUNE DU GRAU DU ROI RELATIVE A L’INSTALLATION D’UNE 
SIRENE AU SYSTEME D’ALERTE ET D’INFORMATION DES POPULATIONS 

 
Rapporteur : Alain MARTI 
 

Le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a fixé la modernisation de l’alerte des 

populations comme un objectif prioritaire de l’action gouvernementale.  

 

Les préfectures ont ainsi réalisé en 2010, puis à nouveau en 2021, un état des lieux des besoins en 

installation ou en raccordement de sirènes, afin de parvenir à une couverture optimale des bassins de 

risques dans leur département.  

 

Un projet de convention porte sur l’installation d’une nouvelle sirène, propriété de l’État installée sur 

un bâtiment communal et fixe les obligations des acteurs dans le cadre de ce raccordement, mais 

également du maintien en condition opérationnelle du système afin d’assurer le bon fonctionnement 

de l’alerte et de l’information des populations. 

 

La localisation de la sirène objet de ce projet s’effectuerait sur le bâtiment de l‘usine de Compostage 

située Route de l'Espiguette, site foncier sous compétence de la CCTC. 

 

Le projet de convention proposé par les services de l’Etat fixe les obligations respectives des parties 

notamment le raccordement électrique restant à charge de la commune. 
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Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette installation et 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que toute autre pièce s’y rapportant 

permettant de réaliser les travaux de raccordement électrique nécessaires à l’installation de cette 

sirène en lien avec les services de la CCTC. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-47  COLLECTE EXPÉRIMENTALE DU CARTON ET DES POLYSTYRÈNES EN 
CENTRE-VILLE 

 
Rapporteur : Alain MARTI 
 
En 2022, en parallèle avec la création d’un poste de référent cadre de vie, la municipalité a souhaité 
apporter une réponse complémentaire à la problématique des cartons et polystyrènes issue de 
l’activité professionnelle dans le centre-ville. 
 
Il s’agissait d’évacuer ces dépôts pour contribuer immédiatement à l’amélioration du cadre de vie 
mais également de les quantifier, caractériser et établir un dialogue avec leurs producteurs pour 
étudier et mettre en place une solution durable et équilibrée. 
 
Pour ce faire, il a été mis en place une prestation de collecte de ces dépôts avec une mini benne VL, 
de 10.00 heures à 12.00 heures, du lundi au dimanche avec production d’un rapport identifiant les 
producteurs, les volumes, les fréquences.  
 
Il est proposé de reconduire cette opération en 2023 pour valider les résultats obtenus, pendant une 
plus grande période d’avril à septembre pour 9 600 euros H.T. soit 11 520 € T.T.C. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, d’AUTORISER Monsieur le Maire à engager 
cette prestation pour le montant précité. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Madame PIMIENTO indique que dans cette délibération il est proposé de reconduire cette opération 
en 2023 pour valider les résultats obtenus en 2022, elle demande quelles sont ces résultats. 
 
Monsieur le Maire répond que des éléments lui seront transmis ultérieurement. 
 
Monsieur MARTI souligne que la période en 2022 était beaucoup plus courte et là pour quantifier 
réellement la période sera d’avril à septembre 2023 donc sur toute la saison pour obtenir l’impact réel 
que va avoir ce ramassage. 
 
Monsieur le Maire fait savoir qu’il y a un satisfecit du service par les professionnels avec des bons 
retours. 
 
Monsieur CRESPE comprend l’idée que c’est expérimental et que c’est un peu pour cette raison que 
c’est supporté à l’échelle de la commune, il ne revient pas sur les questions qu’ils ont eu l’an dernier 
qui sont notifiés dans le procès-verbal de la même délibération l’an passé, juste il souhaite obtenir 
des éléments pour se faire une idée de ce que cela représente l’année dernière puisqu’il y a une 
quantification, pour être tenu informé parce que c’est important, c’est expérimental afin qu’il est le 
retour pour le valider. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2023-03-48 CESSION POUR L’EURO SYMBOLIQUE DE LA CASERNE DES POMPIERS 
ROUTE DE L’ESPIGUETTE 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
Par délibération du 06 novembre 2019 le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à engager 
les démarches préalables au transfert au SDIS30 du centre de secours Route de l’Espiguette pour 
l’euro symbolique. 
 
Les démarches étant arrivées à leur terme, un projet d’acte a été présenté par le notaire en charge de 
ce dossier permettant la pleine propriété par le SDIS30 nécessaire à la programmation et à la 
réalisation des travaux de réhabilitation et d’extension du centre de secours. 
 
En cas de revente du bien par le SDIS, il sera instauré un droit de préférence de 50 ans au profit de 
la commune. 

 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette cession et 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte de transfert au SDIS30 du centre de secours pour 
l’euro symbolique.   
 
Monsieur le Maire dit que pour en avoir longuement parlé avec le Président du SDIS Alexandre 
PISSAS la commune montre une belle volonté de collaboration avec les services départementaux 
d’incendie et de secours. Il demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 

DELIB2023-03-49 DÉNOMINATION DE VOIE PUBLIQUE – ALLÉE DU COLONEL BELTRAME 

 
Rapporteur : Gilles LOUSSERT 
 
Suite à la réalisation de logements et au regard des futurs aménagements urbains dans la voie situé 
derrière le boulodrome, il convient de dénommer cette voie permettant d’attribuer une adresse au 
programme immobilier réalisé au premier étage du bâtiment technique téléphonique :  
 

Allée du Colonel BELTRAME 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller départemental du Gard, 

 

Il est donc demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette 
proposition et D’ACCEPTER la dénomination de cette voie telle que précisée ci-dessus. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur CRESPE et son groupe s’associent totalement à cette démarche et ils voteront 
favorablement. Puisqu’il est aussi de rendre hommage, Monsieur CRESPE voudrait proposé dans 
cette temporalité, bien sûr un hommage d’une autre envergure mais d'une personnalité locale le père 
ANVESIO qui a officié en tant que prêtre de la commune, beaucoup le connaissent, beaucoup ont été 
touchés par son décès récent, après qu'il eut été le prêtre de la ville, il a continué à rester installé sur 
la commune et œuvrant aussi pour la charité dans les hôpitaux auprès de tout un nombre de 
Graulennes et de Graulens, de familles et donc puisqu'il est mis à l'honneur le sacrifice incomparable 
d’une personne qui allait vers les autres et qui a su donner sa vie, Monsieur CRESPE voudrait 
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rappeler ici la mémoire du père ANVESIO qui lui était engagé tout au long de sa vie aussi pour les 
autres et qui d'ailleurs a été récipiendaire de la médaille de la ville aussi et pour cette raison, bien sûr 
cela ne donne pas lieu à une délibération, mais Monsieur CRESPE souhaiterai faire la proposition 
que le Conseil municipal  étudie à dénommer une rue, une place voire même la résidence partagée 
Christophe COLOMB, finalement cela a du sens sur l'action sociale en tout cas, à réfléchir pour son 
groupe c'est important, d’autres concitoyens les ont interpelé sur ce sujet et Monsieur CRESPE 
voulait s'associer dans cet instant solennel à cette proposition. 
 
Monsieur le Maire confirme que c'est une bonne proposition, d'ailleurs en hommage au père 
ANVESIO une page est accordée dans le bulletin municipal qui est en cours de distribution la 
municipalité a voulu lui rendre hommage mais nommé un établissement ou autre à son nom Monsieur 
le Marie pense que c'est largement justifié. Il met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

 

DELIB2023-03-50 UNION DES JEUNES DE PROVENCE ET DU LANGUEDOC POUR LA 
DÉFENSE DE NOS TRADITIONS : SUBVENTION 

 
Rapporteur : Philippe BLATIERE 
 
Le Conseil municipal s’est prononcé à plusieurs reprises en faveur de la défense de notre patrimoine 
culturel et traditionnel. 

 
L’Union des Jeunes de Provence et du Languedoc pour la défense de nos traditions fait appel aux 
dons des collectivités du territoire pour l’aider à amortir les dépenses engagées notamment lors de la 
manifestation qui s’est déroulée à Montpellier le samedi 11 février 2023 pour défendre la bouvine. 
 
Près de 15 000 manifestants pacifiques se sont rassemblés pour défendre l’ensemble de nos 
traditions et la ruralité. 
 
Monsieur BLATIÈRE fait savoir qu’il a rencontré des personnes du Grau du Roi, des clubs taurins, à 
cette occasion, la reine d’Arles a fait un discours remarquable qui circule toujours sur les réseaux 
sociaux en défense des traditions et de la culture camarguaise et il y a eu pour terminer cette 
manifestation le dépôt d’un olivier, symbole de paix, qui malheureusement a été tagué dès le 
lendemain matin.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est donc proposé aux membres du Conseil municipal, après délibération, D’OCTROYER à l’Union 
des Jeunes de Provence et du Languedoc pour la défense de nos traditions une subvention d’un 
montant de 500 €. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 

DELIB2023-03-51 LES GRAULINADES : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU 
DÉPARTEMENT DU GARD 

 
Rapporteur : Robert GOURDEL 
 
Dans le cadre de l’organisation des Graulinades, la ville sollicite le Département du Gard pour une 

demande de subvention d’un montant de 3 000 €. 
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Les Graulinades est un évènement créé en 2011, qui a pour objectif de promouvoir le patrimoine 

culinaire du village de Le Grau du Roi au travers de ses habitants. 

Dotée d’une force maritime, le Grau du Roi est une ville fière de son patrimoine et de ses traditions. 

Les Graulinades sont l’occasion de découvrir la richesse culinaire de ce village de pêcheurs devenu 

station balnéaire. 

Ancien jeunes, pêcheurs, tous se rassemblent le temps d’une journée afin de transmettre leur savoir-

faire ainsi que leur passion pour la cuisine locale et les produits de la mer. 

Cet évènement est devenu un rendez-vous gastronomique incontournable, rassemblant près de 

3 000 personnes au pied de l’ancien phare. 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette demande de 

subvention auprès du département du Gard. 

 
Monsieur GOURDEL souhaite dire que les moyens qui sont offerts à la délégation cultures et 
animations permettent d’offrir des animations estivales nombreuses et qualitatives et aussi pour la 
culture notamment les spectacles de qualité à l’espace Jean-Pierre CASSEL avec une forte 
fréquentation ainsi qu’Imagi’mômes qui fonctionne très bien. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
 

DELIB2023-03-52  ADHÉSION A L’ASSOCIATION POUR « L’AIDE A L’INSCRIPTION AU 
PATRIMOINE CULTUREL IMMATERIEL DE L’UNESCO DES CULTURES CAMARGUAISES » 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
La Fédération Française de la Course Camarguaise est à l’origine de l’intention de faire inscrire les 
Cultures Camarguaises au Patrimoine Culturel Immatériel de l’Unesco. 
 

Dans un premier temps, le projet trop focalisé sur la course camarguaise n’est pas retenu par 

l’UNESCO. Les sports en tant que tels ne sont pas éligibles au titre du patrimoine culturel immatériel.  

 

Par la suite, l’équipe fédérale crée une commission culture et patrimoine en son sein afin de relancer 

le dossier sous un autre angle et où la course camarguaise s’inscrit dans un ensemble plus global 

autour de « la Bouvine » et du « Taureau Roi ».  

 

Sera désormais pris en considération tout ce qui tourne autour de la bouvine : l’élevage des taureaux 

et des chevaux mais également, les traditions, la culture, l’art artisanal, le tourisme qui s’appuie sur 

les spécificités paysagères de la Camargue, sa faune et sa flore exceptionnelles. 

 

Dans ce contexte, une association pour « l’Aide à l’inscription au Patrimoine Culturel Immatériel de 

l’Unesco des Cultures Camarguaises » a été créée et Monsieur le Maire propose que la commune du 

Grau-du-Roi adhère à cette association. 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller départemental du Gard, 

 



 

 114 

Il est donc demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette 

adhésion pour un montant de 50 €. 

 

Monsieur le Maire souligne que tout le monde est très motivé pour avancer avec Monsieur LUPI 
notamment, Claire MAILHAN et d'autres encore qui s’engagent sur ce beau dossier. 
 
Monsieur CRESPE ajoute que c’est un beau dossier qui se développe sur un temps différent que 
celui par exemple de l’action de l’Union des Jeunes de Provence, que les élus soutiennent, puisqu’ils 
étaient ensemble à Vauvert lors de leur assemblée générale annuelle pour présenter le projet, 
Monsieur CRESPE souhaite rajouter qu’aujourd’hui lors de cette séance on parle de 50 € et que c'est 
relativement peu. 
 
Monsieur le Maire rappelle que c’est une adhésion. 
 
Monsieur CRESPE dit qu’effectivement c’est une adhésion ce n’est pas limitatif mais c’est 
relativement peu et il dit qu’il pourrait être imaginé en fonction de leur besoin qu’ils obtiennent 
davantage, peut-être en cours d'année. 
Il ajoute que surtout ce qui est important et qui fait que la première fois cela a été refusé, c'est 
effectivement ce focus de la Fédération Française de la Course Camarguaise. Ce qui fait 
qu'aujourd'hui on pourrait avoir des chances d'avoir cette inscription, c'est vraiment le fait que tout un 
peuple s'inscrive dans cette démarche pour cela (Monsieur CRESPE dit on parce que comme bon 
nombre d’élus il se sent pleinement ancré dans ce territoire) plus que des subventions municipales 
qui pourraient certes être augmentées. Il n’empêche que l'adhésion individuelle de chaque personne 
va être prépondérante, il s'agit de montrer qu'il y a vraiment une démarche de la population qui se 
sent concernée et qu’il ne s’agit pas d’une lubie d'une minorité du territoire, Monsieur CRESPE 
engage la population à adhérer, l'adhésion est à 10 €, Monsieur CRESPE l’a fait à titre personnel il 
tient à le dire mais il croit qu’il y a vraiment une  démarche collective et peut-être que Monsieur le 
Maire pourra inviter Florent LUPI et son association au Grau du Roi dans différentes manifestations 
pour en faire la promotion et créer cette émulation car sans cette émulation le dossier a beaucoup 
moins de chance d'aboutir même s'il y a un dossier technique et historique. Monsieur CRESPE croit 
que c'est important de le rappeler et que chacun doit s'inscrire pour défendre les traditions.  
 
Monsieur le Maire répond qu’il a prévu d’inviter Monsieur LUPI, il souligne qu’avec le Syndicat Mixte 
de la Camargue Gardoise ils sont très investis mais il faut que cela soit aussi une démarche collective 
et Monsieur CRESPE a raison de le rappeler. Il met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

 

DELIB2023-03-53  VIDÉO-VERBALISATION 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
La vidéo-verbalisation s’appuie sur les dispositifs de Vidéoprotection installés dans l’espace public et 
permet de sanctionner à distance une infraction au code de la route. 
 
Le système de vidéoprotection doit être bien déclaré en Préfecture et renouvelé tous les 5 ans. 
L’arrêté préfectoral autorise les agents de la ville à constater les infractions aux règles de la 
circulation et du stationnement, il suffit d’une délibération du conseil municipal et lors de la mise en 
place d’effectuer un mail au service Bureau des Polices Administratives-Vidéoprotection-Surveillance 
Voie Publique de la Préfecture accompagné d’un courrier de Monsieur le Maire indiquant la date de 
mise en service. 
 
Les agents/opérateurs qui constatent les infractions en direct sur un écran doivent être assermentés, 
l’autorité territoriale devra effectuer une demande d’assermentation auprès du Tribunal d’Instance 
pour les opérateurs actuels non assermentés. 
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1/ LES ZONES DE VIDÉO-VERBALISATION 
La vidéo-verbalisation peut être mise en œuvre dans le périmètre des rues suivantes, périmètre 
couvert par les caméras de vidéoprotection de la Commune :   

- Quai Colbert 
 - Place Leo Constantin 
 - Boulevard Maréchal Juin 
 - Rue de l’Ancienne Poste 
 - Rue des Algues 
 - Rue Michel Rédares 
 - Place de la Libération 
 - Avenue Fréderic Mistral 

- Rue du Levant 
           - Avenue de Dossenheim (Du Rd Pt du Friand au Rd Pt de l’étang) 
           - Quai Général De Gaulle 
           - Rue du Commandant Marceau (Du Pont Tournant à la Rue du Vidourle) 
 - Rue des Alliés/Rue de la Victoire 
 - Rue de La Rotonde 
 - Rue des arènes/Parking de la Gare 
 - Avenue Simone Veil 
 
2/LE FONCTIONNEMENT DE LA VIDÉO-VERBALISATION 
La procédure de vidéo-verbalisation des infractions routières existe depuis 2008. Elle permet à un 
agent assermenté de constater sur un écran de contrôle une infraction au code de la route filmée par 
une caméra de vidéoprotection implantée sur la voie publique. 
L’image du véhicule en cause est capturée pour identifier sa marque et lire les numéros de sa plaque 
d’immatriculation. L’agent verbalisateur édite alors, par voie électronique, le procès-verbal. Ce 
procès-verbal est ensuite transféré automatiquement au Centre National de Traitement de Rennes 
(CNT) qui édite et adresse un avis de contravention au domicile du titulaire de la carte grise. 
La photographie est donc un élément de preuve en cas de contestation, elle est conservée pendant 
une durée maximum de 30 jours et gérée par L’ANTAI de Rennes. 
 
3/LES INFRACTIONS VISÉES PAR LA VIDÉO-VERBALISATION                                                                              
Pour les agents/opérateurs spécialement assermentés, les ASVP : 

- Toutes les infractions relatives aux règles de stationnement (hors stationnement 
dangereux).   

 
Pour les agents de police municipale : 

- Toutes les infractions relatives aux règles de stationnement  

- Certaines catégories d’infractions routières sans interception du conducteur : 

- Le non port de la ceinture de sécurité 
- L’usage du téléphone portable tenu en main 
- Défaut de port du casque pour les 2 roues motorisées, ou toutes celles prévues par la 
règlementation en vigueur 
- Non-respect des voies réservées et des signalisations imposant l’arrêt des véhicules 
- Non-respect des lignes continues 
- Non-respect des règles de dépassement 
- Non-respect des distances de sécurité 
- Circulation en sens interdit 
- L’usage de voies et chaussées réservées à certaines catégories de véhicules (voie de bus, 
voie verte, aire piétonne, etc.…) 
- Non-respect de la priorité de passage à l’égard du piéton 
- Non-respect d’un feu rouge 
- Non-respect d’un stop 
- Le dépassement dangereux 
- Le dépassement par la droite 
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4/ LES MOYENS POUR LA VIDÉO-VERBALISATION 
- 1 logiciel ANTAI (gratuit) 

- PVE 

- Les caméras de vidéoprotection 

- Les panneaux de signalisation (à chaque entrée de la commune indiquant ville placée sous 

vidéo-verbalisation et au niveau des zones désignées avec un panneau indiquant zone placée 

sous vidéo-verbalisation). 

- Il faut compter environ une dizaine de panneaux pour un coût estimé à environ 100 euros 

l’unité (A voir et étudier avec le service achat de la commune) 

En conclusion, la vidéo-verbalisation pourra permettre aux patrouilles de Police Municipale de 
s’orienter sur d’autres missions qui sont dans leur prérogative mais aussi dans d’autres zones n’étant 
pas sous vidéo-verbalisation. Une étroite collaboration sera maintenue, car selon les conditions 
climatiques (soleil face aux caméras, épais brouillard…) il est difficile de lire les plaques 
d’immatriculations et donc de verbaliser, c’est dans ce cas que l’opérateur de vidéoprotection rentrera 
en contact avec la Patrouille Police Municipale pour les en informer. 
De plus l’implantation des panneaux de signalisation aura vraisemblablement un impact dissuasif sur 
les usagers.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller départemental du Gard, 

 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de SE PRONONCER sur cette proposition. 
 
Monsieur le Maire ajoute qu’il est important de préciser que la vidéo-verbalisation pourra permettre 
aux patrouilles de Police Municipale de s’orienter sur d’autres missions. 
 
Monsieur FILHOL fait savoir que bien évidemment son groupe est pour la mise en place de cette 
vidéo-verbalisation et ils sont également persuadés de l’effet dissuasif des panneaux annonçant cette 
vidéo-verbalisation. Il existe tout de même et Monsieur FILHOL tient à y revenir un point noir en 
matière de stationnement et il faut bien reconnaître que le système face au centre commercial de Port 
Royal n'est pas du tout adapté, la majorité des personnes qui s'arrête pour se rendre à la 
boulangerie, ne prend pas de ticket horodateur, pour la simple raison que l’on prend plus de temps à 
prendre un ticket que ce que l’on prend à aller chercher le pain. 
 
Monsieur le Maire souligne qu’il y a 30 minutes de gratuité. 
 
Monsieur FILHOL confirme qu’effectivement il y a 30 minutes de gratuité mais il faut mettre un ticket 
et il existe d’autres systèmes, il poursuit son intervention, ce qui incite à leur tour les autres usagers à 
ne pas prendre de ticket, ce soir encore sur les 7 voitures stationnées, il était 16h40. 
 
Monsieur le Maire dit à Monsieur FILHOL qu’il passe son temps sur les parkings. 
 
Monsieur FILHOL répond par la négative et souligne que quand il dit quelque chose il le vérifie, ce 
que peut être Monsieur le Maire ne fait pas, il poursuit : deux seulement avaient un ticket. 
Monsieur FILHOL voudrait savoir ce que compte faire Monsieur le Maire pour y remédier et il voudrait 
aussi rajouter qu’il existe un sacré paradoxe en matière de stationnement au Grau du Roi alors qu'il 
est mis en place un système de vidéo-verbalisation au centre-ville, on tolère l'anarchie complète en 
matière de stationnement lors de manifestation ou de journée de forte affluence, il y en a partout sur 
le trottoir et sur les espaces verts, sur la départementale, il y a des véhicules partout. 
 
Monsieur le Maire répond à Monsieur FILHOL que quand il sera aux responsabilités il résoudra le 
problème. 
 
Monsieur CRESPE remercie Monsieur le Maire, c'est une heureuse projection dans l'avenir, ils 
finissent vraiment le Conseil municipal sur une bonne note. Ceci étant, son groupe va voter 
favorablement cette délibération, il avait posé lors du dernier conseil municipal une série de questions 
auxquelles il n’a pas été répondu. Monsieur CRESPE fait grâce de ne pas les reposer ce soir, juste 
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concernant ce stationnement de 30 minutes gratuites, il demande s’il peut être intégré dans la vidéo-
verbalisation le fait qu’au-delà des 30 min ou plus avec une tolérance qui peut se définir, il demande 
si le dispositif sur lequel les élus délibèrent actuellement permet d’effectuer la vidéo-verbalisation. 
 
Monsieur le Maire répond que la vocation première de la vidéo-verbalisation n’est pas de vérifier le 
temps de stationnement à l’horodateur. Il pense que la vidéo verbalisation sera sur des éléments de 
stationnement anarchique, gênant, pratique dangereuse, c’est plutôt cela.  
 
Monsieur CRESPE indique que du coup son groupe va voter favorablement mais dans l'idée cela 
pourrait être intégré et cela permettrait de faciliter l'usage de cette rotation ou les personnes même si 
on peut le faire en mettant un ticket pour stationner 30 minutes sans souci s'arrêtent et si l’usager 
dépasse un peu plus il peut avoir une amende. 
  
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 
INFORMATIONS 
 
Monsieur le Maire donne lecture des tableaux des marchés : 
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Monsieur le Maire fait savoir que Monsieur GUY a posé une question sur l’acquisition d’un bateau 
pour la Police Municipale, il y a eu une consultation sur le site légal avec 2 lots, le bateau et 
l’équipement du bateau, il y a eu 233 visualisations, 5 dossiers retirés, 2 réponses ont été soumises à 
la commission MAPA, Monsieur GUY était d’ailleurs invité, il y avait aussi la direction de la 
concurrence et des prix, le trésor public, 2 lots ont été attribués à deux entreprises différentes, une 
entreprise locale et une entreprise extérieure. 
 
Monsieur le Maire remercie les élus pour leur présence et leur souhaite une bonne soirée. La séance 
se termine à 20h41. 

 


